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I. L’ESSENTIEL DE L’ANNEE 
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I.1 LES CHIFFRES CLES 

Les Abonnés   

Abonnés desservis en eau au 31/12/22 158 abonnés 

Population estimée au 31/12/22 392 habitants 

Les Volumes  

Volume produit  0 m3 

Volume acheté en gros du 01/01/22 au 31/12/22 25 238 m3 

Volume vendu en gros 0 m³ 

Volume mis en distribution ramené à la période de 

facturation des abonnés 
25 176 m3 

Volume facturé aux abonnés 19 007 m3 

Le pヴix de l’eau  

Facture TTC pour 120 m3 au 1er janvier 2023 

(abonnés eau) 
403,22 € 

La distribution  

NoﾏHヴe d’ouvヴages de pヴoduItioﾐ 0 unité 

Nombre de stations de reprise 1 unité 

Nombre de réservoirs 1 unité 

NoﾏHヴe d’Yケuipeﾏeﾐts de seItoヴisatioﾐ 3 unités 

Longueur du réseau 5,984 km 

Nombre de vannes 56 unités 

Nombre de vidanges 17 unités 

Nombre de ventouses 11 unités 

Nombre de réducteurs de pression 4 unités 

La ケualité de l’eau distヴiHuée  

Tau┝ de ヴespeIt des liﾏites de ケualitY de l’eau 
distribuée 

100% 

Les performances du service  

Rendement du réseau 78,3 % 

Indice linéaire de pertes 2,51 m3/j/km 
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I.2 LES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

I.2.1 Tableau synthétique 

Les iﾐdiIateuヴs du seヴviIe de l’eau potable sont au nombre de 16, dont 3 indicateurs descriptifs. Ils 

Iouvヴeﾐt tout le pYヴiﾏXtヴe du seヴviIe, depuis la pヴoteItioﾐ des poiﾐts de pヴYlXveﾏeﾐt jusケu’à la ケualitY 
de l’eau distヴiHuYe, eﾐ passaﾐt paヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe du seヴviIe à l’usageヴ. Ils peヴﾏetteﾐt d’avoiヴ uﾐe 
visioﾐ de l’eﾐseﾏHle du seヴviIe, du Iaptage à la distヴiHutioﾐ, de sa peヴfoヴﾏaﾐIe et de sa duヴaHilitY à la 
fois sous l’aﾐgle YIoﾐoﾏiケue, eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtal et social.  

 

Indicateurs descriptifs du service 

D 101.0 Estiﾏatioﾐ du ﾐoﾏHヴe d’haHitaﾐts desseヴvis 358 

D 102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 3,36 €/ﾏン 

P 151.0 

DYlai IoﾐtヴaItuel ﾏa┝iﾏal d’ouveヴtuヴe des 
branchements pour les nouveaux abonnés défini par le 

service 

21 jours 

Indicateurs de performance 

P 101.1 CoﾐfoヴﾏitY ﾏiIヴoHiologiケue  de l’eau au ヴoHiﾐet 100% 

P 102.1 Conformité physico-Ihiﾏiケue de l’eau au ヴoHiﾐet 100% 

P P103.2B 
CoﾐﾐaissaﾐIe et gestioﾐ patヴiﾏoﾐiale des ヴYseau┝ d’eau 

potable 
90/120 

P 104.3 Rendement du réseau de distribution 78,3 % 

P 105.3 Indice linéaire des Volumes non comptés 2,83 m3/j/km 

P 106.3 Indices linéaires de Pertes en réseau 2,51 m3/j/km 

P 107.2 
Tau┝ de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt ﾏo┞eﾐ des ヴYseau┝ d’eau 

potable  
0 

P 109.0 
Montant des actions de solidarité : abandons de créance 

ou des versements à un fonds de solidarité 
0 

P 151.1 
Fréquence des interruptions de service non 

programmées 
0,00 

P152.1 
RespeIt du dYlai IoﾐtヴaItuel ﾏa┝iﾏal d’ouveヴtuヴe des 

branchements des nouveaux abonnés 
100% 

P 153.2 DuヴYe d’e┝tiﾐItioﾐ de la dette de la IolleItivitY   - 

P 154.0 
Tau┝ d’iﾏpa┞Ys suヴ les faItuヴes d’eau de l’aﾐﾐYe 

précédente 
1,52% 

P 155.1 Taux de réclamations 0 u/1000ab 
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I.2.2 Le rendement 

 

La loi Gヴeﾐelle ヲ, et soﾐ dYIヴet d’appliIatioﾐ du ヲΑ jaﾐvieヴ ヲヰヱヲ, iﾏposeﾐt l’atteiﾐte d’uﾐ ヴeﾐdeﾏeﾐt 
ﾏiﾐiﾏuﾏ pouヴ les ヴYseau┝ d’eau puHliIs. 
 

« Art. D. 213-48-14-1. - La majoration du taux de la redevance pour l'usage 

"aliﾏeﾐtatioﾐ eﾐ eau potaHle” est appliケuée si le plaﾐ d'aItioﾐs ﾏeﾐtioﾐﾐé au 
deuxième alinéa de l'article L. 2224-7-1 du code général des collectivités 

territoriales n'est pas établi dans les délais prescrits au V de l'article L. 213-10-

9 lorsque le rendement du réseau de distribution d'eau, calculé pour l'année 

précédente ou, en cas de variations importantes des ventes d'eau, sur les trois 

dernières années, et exprimé en pour cent, est inférieur à 85 ou, lorsque cette 

valeur n'est pas atteinte, au résultat de la somme d'un terme fixe égal à 65 et 

du cinquième de la valeur de l'indice linéaire de consommation égal au rapport 

entre, d'une part, le volume moyen journalier consommé par les usagers et les 

besoins du service, augmenté des ventes d'eau à d'autres services, exprimé en 

mètres cubes, et, d'autre part, le linéaire de réseaux hors branchements 

exprimé en kilomètres. Si les prélèvements réalisés sur des ressources faisant 

l'objet de règles de répartition sont supérieurs à 2 millions de m³/an, la valeur 

du terme fixe est égale à 70. » 

 

ClassifiIation de la ColleItivité selon la densité d’aHonnés 

 

Noﾏbre d’abonnés 
L in éaire d e 

réseaux  

Den s ité  

(Abonnés  /  Km de 

rés eau)  

158 5,98 km 26,42 

 

La commune de Saint Cyr sur le Rhône a une densité de 26,42 abonnés par Km de réseau, ce qui 

correspond a un réseau de type semi-rural selon le tableau de classification suivant : 

 

 <  20 abonnés /  km  20  < Abonnés/km < 40  > 40 abonnés /  km  

Classification de la 

Collectivité 
Rural 

Semi-rural 
Urbain 

 

ClassifiIation de l’IndiIe Linéaiヴe de Peヴte ふILPぶ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=22EEE4C34309E11F2E01F4E92F5B91C6.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390365&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=22EEE4C34309E11F2E01F4E92F5B91C6.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390365&dateTexte=&categorieLien=cid
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Densité linéaire <20 abonnés/km  20<abonnés/km <40  >40 abonnés/km  

Excellent résultat ILP ≤ ヰ.ヵ ﾏ³/km/j ILP ≤ ヱ.ヲ ﾏ³/km/j ILP ≤ ン.ヱ ﾏ³/km/j 

Résultat moyen ヰ.ヵ ≤ ILP ≤ ヱ.Γ ﾏ³/km/j ヱ.ヲ ≤ ILP ≤ ヵ.ヴ ﾏ³/km/j ン.ヱ ≤ ILP ≤ ヱヲ.ヶ ﾏ³/km/j 

Résultat médiocre ILP > 1.9 m³/km/j ILP > 5.4 m³/km/j ILP > 12.6 m³/km/j 

 

La commune de Saint Cyr sur le Rhône a un Indice Linéaire de Perte (ILP) de 2,51 m³/jr/km de réseau, 

ce qui correspond à un résultat moyen selon les critères de classifications nationaux. 

 

 

Obligation de rendement selon la loi Grenelle 2 

Classification 
Rendemen t 

imposé  

Rural De 65 à 80 % 

Semi-rural De 65 à 80 % 

Urbain Au moins 85 % 

 

Le rendement minimum imposé pour la commune en 2022 est donné par la formule énoncée dans 

l’aヴtiIle de la loi Gヴeﾐelle ヲ Ii-dessus, soit :   R = 65% + ILC / 5 

L’IﾐdiIe LiﾐYaiヴe de Coﾐsoﾏﾏatioﾐ ふILCぶ Ytaﾐt pouヴ l’aﾐﾐYe ヲヰ22 de 8,71 m³/jr/km de réseau, le 

rendement minimum imposé pour la commune est de 66,74 %.  

 

Le rendement du réseau de la commune de Saint Cyr sur le Rhône, pour l’année ヲヰ22, est de 78,3%.  

(Cf. tableau de synthèse des volumes, p20). 

 

Ce rendement répond à l’oHjeItif fi┝Y paヴ la ヴYgleﾏeﾐtatioﾐ. L’oHjeItif de ヴeﾐdeﾏeﾐt IoﾐtヴaItuel 
minimum est lui de 66%. 
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II. LE CONTRAT 
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II.1 LES INTERVENANTS 

Le seヴviIe de distヴiHutioﾐ d’eau potaHle de la Ioﾏﾏuﾐe de Saint Cyr sur le Rhône est délégué à 

l’Eﾐtヴepヴise CHOLTON Service Exploitation via un contrat de Délégation de Service Public. 

II.2 LA VIE DU CONTRAT 

La durée du contrat est de 7 ans. Il a pris effet le 1er avril 2016, et arrivera à échéance le 31 mars 2023. 

 
Le périmètre de la délégation correspond au territoire communal de Saint Cyr sur le Rhône.  

Contrat et avenants relatifs à la délégation du serviIe publiI de distribution de l’eau 
potable : 

 

Début Motif 

01/04/2016 
Contrat de Délégation du Service PuHliI de distヴiHutioﾐ d’eau potaHle  

(durée de 7ans) 

 

 

Origine de l’eau et desIription du serviIe : 

 
Les eau┝ distヴiHuYes suヴ le ヴYseau d’aliﾏeﾐtatioﾐ de la Ioﾏﾏuﾐe de St C┞ヴ suヴ le Rhôﾐe pヴovieﾐﾐeﾐt 
de poﾏpages daﾐs la ﾐappe alluviale du Rhôﾐe, paヴ l’iﾐteヴﾏYdiaiヴe de deu┝ puits foヴYs au lieu-dit La 

Tヴaille suヴ la Ioﾏﾏuﾐe d’Aﾏpuis.  
 

Une désinfection est effeItuYe paヴ iﾐjeItioﾐ de Ihloヴe gazeu┝ au ﾐiveau de la pヴoduItioﾐ. L’eﾐtヴYe de 
l’eau suヴ le ヴYseau Ioﾏﾏuﾐal est comptabilisée paヴ uﾐ Ioﾏpteuヴ d’aIhat situY Iheﾏiﾐ de Moﾐtl┞s. 
L’eau aiﾐsi aIhetYe à la Ioﾏﾏuﾐe d’Aﾏpuis est eﾐsuite poﾏpYe paヴ la statioﾐ de pompage située 

chemin de Montlys, et dirigée vers le réservoir de Planèze, à hauteur du n°2200 route de Grisard. A 

paヴtiヴ du ヴYseヴvoiヴ, l’eau est distヴiHuYe gヴavitaiヴeﾏeﾐt au┝ aHoﾐﾐYs de Ie seIteuヴ de la Ioﾏﾏuﾐe. 
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II.3 LES ENGAGEMENTS 

Dans le cadre de son contrat, l’eﾐtヴepヴise CHOLTON Service Réseaux doit assurer les missions 

suivantes : 

 

- assuヴeヴ à titヴe e┝Ilusif, et à ses ヴisケues et pYヴils, la gestioﾐ et la IoﾐtiﾐuitY du seヴviIe puHliI à l’iﾐtYヴieuヴ 
du périmètre de la délégation, 

 

- assuヴeヴ l’e┝ploitatioﾐ du seヴviIe, doﾐt ﾐotaﾏﾏeﾐt l’eﾐtヴetieﾐ et la suヴveillaﾐIe des iﾐstallatioﾐs,  
 

- réaliser les travaux mis à la charge du délégataire,  

 

- assurer les relations avec les usagers du service, 

 

-  teﾐiヴ à jouヴ l’iﾐveﾐtaiヴe du patヴiﾏoiﾐe matériel et immatériel du service, 

 

- ﾏettヴe à dispositioﾐ uﾐ seヴviIe d’astヴeiﾐte pouvaﾐt Ztヴe IoﾐtaItY eﾐ Ias d’uヴgeﾐIe ヲヴh/ヲヴh. 
 

- Assuヴeヴ l’iﾐstallatioﾐ et l’e┝ploitatioﾐ de la ヴadio-ヴelXve suヴ l’eﾐseﾏHle de Ioﾏpteuヴs. 
 

 

  



Commune de Saint-Cyr sur le Rhône  Rappoヴt d’aItivitY du dYlYgataiヴe ヲヰヲ2 

DSP du seヴviIe puHliI de l’eau potaHle   

 

 

 

   

12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. LE PATRIMOINE DU SERVICE 
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III.1 LES INSTALLATIONS SUR LE RESEAU 

III.1.1 Stations de pompage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Station de pompage de Cumelle 

 

 

 

 

 

 

Temps de fonctionnement :  

 

              Désignation Temps de fonctionnement (heures) 

Pompe 1 714 h 

Pompe 2 770 h 

 

 

Désignation Caractéristiques 

Station Cumelle 2 pompes de 16 m³/h, 142 mCE 
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III.2 LES OUVRAGES DE STOCKAGE 

III.2.1 Réservoirs 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un dispositif anti-intrusion a été installé au réservoir de Planèze en 2017. 

Vienne Condrieu Agglomération a réalisé en 2021 uﾐe voie d’aIIXs aiﾐsi ケu’uﾐe clôture avec un portail, 

afiﾐ de sYIuヴiseヴ l’aIIXs vis-à-vis du riverain, mais également du personnel qui y intervient.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désignation Caractéristiques 

Réservoir de Planèze 2 cuves de 110m3 
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III.3 LE RESEAU 

III.3.1 Canalisations 

Le liﾐYaiヴe total de Iaﾐalisatioﾐs Ioﾐstituaﾐt le ヴYseau d’eau potaHle de la Ioﾏﾏuﾐe de Saint Cyr sur 

le Rhône est de 5,983 Km, composé comme suit : 

Conduite FONTE 
Linéaire au 

31/12/2021 

Variations 

Linéaire au 31/12/22 
En Plus 

En 

Moins 

DN 80 mm 1269,8 0,4  1269,4 

DN 100 mm 2651,4  65,9 2717,3 

DN 150 mm 407,6 0  407,6 

TOTAL 4328.8 0,4 65,9 4394,3 

     

Conduite 

PEHD/PVC 

Linéaire au 

31/12/21 

Variation 

Linéaire au 31/12/22 
En plus 

En 

moins 

DE 25 mm 0   45,6 45,6 

DE 32 mm 157 0 0 157 

DE 40 mm 44,3 39,4   4,9 

DE 50 mm 108,4   63,7 172,1 

DE 60 mm 59,9 5   54,9 

DE 63 mm 574,1   16,9 591 

DE 90 mm 241,6 0 0 241,6 

TOTAL 1185,3 44,4 80,6 1267,1 

     

Conduite  
Linéaire au 

31/12/2021 

Variations 

Linéaire au 31/12/22 
En Plus 

En 

Moins 

Diam et nature non 

renseignés 
363,7 47,6  316,1 

NR DN 40mm 6 0  6 

TOTAL 369,7 47,6  322,1 
     

Linéaire total (mètres) : 5983,5 
 

L’évolutioﾐ du liﾐéaiヴe est liée à la mise à jour du SIG.  

 

  

74%

21%

5%

Nature des réseaux 2022

fonte

PEHD/PVC

NR
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III.4 LE PARC COMPTEUR 

III.4.1 Coﾏpteurs d’eau : 

Inventaire du parc compteur au 31/12/2022 : 

Année 

Compteurs diamètres 

nominaux (mm) TOTAL 

15 20 

2012 3  3 

2013 13   13 

2014 15   15 

2015 12 1 13 

2016 103 1 104 

2017 4   4 

2018 1   1 

2019 1   1 

2020  0   0 

2021 4  4 

2022 1  1 

TOTAL 157 2 159 

 

L’âge ﾏo┞eﾐ du paヴI Ioﾏpteuヴs au 31/12/2022 est de 6,37 ans. 

III.5 ORIENTATION POUR L’AVENIR 

III.5.1 Renouvellement des canalisations anciennes : 

Le sIhYﾏa diヴeIteuヴ d’eau potaHle a YtY ヴYalisY eﾐ ヲヰヱΑ ふfiﾐalisY eﾐ ヲヰヱΒぶ paヴ le Huヴeau d’Ytude Cヲi, 
missionné par la mairie. Cette étude permet notamment de planifier le renouvellement des 

canalisations les plus vétustes de la commune. 

Nous recommandons en priorité le renouvellement de la conduite en fonte de diamètre 100mm qui 

alimente l’Eglise, la ﾏairie, et anIienneﾏent l’éIole. C’est suite à l’iﾐIideﾐt de l’YtY ヲヰヱン ふaﾐal┞se 
présentant un taux de fer trop élevé et une forte turbidité), que des mesures et des purges intensives 

ont conduit au diagﾐostiI d’uﾐe Ioﾐduite vYtuste, doﾐt l’Ytat aﾐﾐoﾐIe la ヴYIuヴヴeﾐIe et l’aggヴavatioﾐ 
du problème. 

La conduite en fonte de DN 80 mm qui alimente le chemin des Tulipes, le bas de la route du Grisard, 

et le chemin de la Chapuise, traverse beaucoup de propriétés privées, et son accès pour des 

réparations est très difficile. Nous préconisons aussi son renouvellement et son déplacement en 

domaine public. 

Voici ensuite par ordre de priorité les autres canalisations dont le renouvellement serait à prévoir :  

   - la Ionduite d’aliﾏentation-distribution en fonte de DN100mm située entre le chemin de Montlys 

et le chemin des Roches, située dans des propriétés privées en grande partie, 

   - la conduite en fonte de DN80mm du chemin de Cumelle, 

   - la conduite en PVC 90 du chemin de la Croix Joly, 

   - la conduite en fonte de DN100mm du chemin de Montlys.  

 

La majeure partie du réseau date des années 1960. 
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III.5.2 Amélioration du réseau 

DYplaIeﾏeﾐt eﾐ doﾏaiﾐe puHliI les Iaﾐalisatioﾐs situYes eﾐ doﾏaiﾐe pヴivY afiﾐ d’aﾏYlioヴeヴ les 
Ioﾐditioﾐs d’e┝ploitatioﾐ du seヴviIe de l’eau, telles ケue les Iaﾏpagﾐes de ヴeIheヴIhes de fuites et les 

ヴYpaヴatioﾐs d’eﾐtヴetieﾐ et de ヴYpaヴatioﾐs. 
 

III.5.3 Chloration 

Un faible taux de chlore est observé en bouts d’aﾐteﾐﾐes du ヴYseau Ioﾏﾏuﾐal. Il est liY au teﾏps de 
sYjouヴ de l’eau daﾐs les Iaﾐalisatioﾐs Ioﾏﾏuﾐales ふfaiHle Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ d’eau eﾐ Ioﾏpaヴaison du 

linéaire de réseaux relativement important), qui consomme le chlore injecté depuis la station de La 

Traille à Ampuis. 

La ﾏise eﾐ plaIe d’uﾐ s┞stXﾏe de ヴe-Ihloヴatioﾐ au ヴYseヴvoiヴ pYヴeﾐﾐiseヴait la ケualitY de l’eau suヴ Iette 
partie de la commune. Il faut pouヴ Iela pヴYvoiヴ la IヴYatioﾐ d’uﾐe aliﾏeﾐtatioﾐ YleItヴiケue. 
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IV. LE BILAN D’EXPLOITATION 
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IV.1 LES VOLUMES  

IV.1.1 Synthèse des volumes 
 

 

 

  2018 2019 2020 2021 2022 
Evolution 

2021/2022 

Volume produit (m3) - - - - - - 

Volume acheté en gros  

du 01/01 au 31/12 (m3) 
23 414 19 935 20 857 19 873 25 238 25,7% 

Volume total vendu en gros 

(m3) 
- - - - - - 

Volume mis en distribution  

ramené à la période de 

facturation  

(01/04 au 31/03) (m3) 

23 414 23 586 20 934 18 680 25 176 31,0% 

Volume facturé aux abonnés 

(hors vente en gros) (m3) 
16 630 18 432 19 429 16 427 19 007 13,3% 

Besoins du service (m3) 1 800 1 100 320,00 360,00 700,00 106,3% 

Volumes consommés sans 

comptage 
- - - - - - 

Pertes en réseaux (m3) 4 984 4 054 1185 1893 5469 301,8% 

Rendement du réseau (%) 78,7% 82,8% 94,3% 89,8% 78,3% -12,3% 

Linéaire de réseau  (hors 

branchement) (km) 
6,200 6,050 6,16 5,88 5,98 1,6% 

Indice linéaire de 

perte(m3/J/km) 
2,20 1,84 0,53 0,88 2,51 308,3% 

Indice linéaire de 

consommation (m3/J/km) 
7,35 8,35 8,64 7,65 8,71 12,2% 

Indice linéaire des volumes 

non comptés (m3/J/km) 
3,00 2,33 0,67 1,05 2,83 265,6% 
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IV.2 LES CONSOMMATIONS ELECTRIQUES 

 

Station de Pompage : 

 

Consommation 

d'énergie électrique en 

KWh  

2019 2020 2021 2022 Evolution  

 Station de pompage de 

Cumelle  
15 566 14 193 11 858 16 619 40,15 % 

 
 

IV.3 LES OPERATIONS DE MAINTENANCE ET D’ENTRETIEN 

IV.3.1 Synthèse des principales interventions réalisées sur la station de pompage 

 

Installation Type d’intervention Nombre 

Station de 

Pompage de 

Cumelle 

Visites de contrôle et relèves des index 12 

Entretien des espaces verts 3 

Interventions curatives de dépannage 1 

Renouvellement 0 

Interventions diverses 2 

 

IV.3.2 Synthèse des principales interventions réalisées sur le réservoir 

 

Installation Type d’intervention Nombre 

Réservoir de 

Planèze 

Visites de contrôle et relèves des index 12 

Entretien des espaces verts 2 

Interventions curatives de dépannage 3 

Renouvellement 0 

Interventions diverses 2 
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IV.3.3 Synthèse des principales interventions réalisées sur les réseaux 

 

Interventions sur les réseaux Nombre d'interventions réalisées 

Réparations sur compteurs 3 

Réparations sur réseaux et branchements 4 

Coupuヴes d’eau 3 

Recherche de fuites 10 

Relève de compteurs (hors relève annuelle) 3 

Inspections de réseaux 1 

Maﾐœuvヴes de vaﾐﾐes 1 

Renouvellements de compteurs 0 

Renouvellements de branchements 0 

 

IV.3.4 Synthèse des principales interventions réalisées sur les ouvrages 

 

Interventions sur les ouvrages Nombres d'interventions réalisées 

Lavage des réservoirs 1 

Reﾐouvelleﾏeﾐts d’Yケuipeﾏeﾐts 0 

Contrôles réglementaires des installations électriques 1 

 

IV.4 LES TRAVAUX 

IV.4.1 Synthèse des dossiers administratifs suivis 

 

Types de dossiers 
Nombre de dossiers 

instruits 

Permis de construire ou certificats d'urbanisme 3 

D.I.C.T. 42 

Branchements neufs 0 

 

IV.5 LE RENOUVELLEMENT PROGRAMME 

Il ﾐ’┞ a pas eu de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt réalisé au titre du renouvellement programmé des installations en 

2022  
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V. LA QUALITE DE L’EAU 
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V.1 SYNTHESE DES ANALYSES PROGRAMMEES PAR L’A.R.S. 

 

Nombre de 

prélèvements 

réal isés  

Nombre de 

prélèvements 

non conformes  

Taux de conformité  

Paramètres 

Microbiologiques 
8 0 100 % 

Paramètres Physico-

chimiques 
8 0 100 % 

 

Les ヴappoヴts d’aﾐal┞ses ヴYgleﾏeﾐtaiヴes soﾐt joiﾐts eﾐ aﾐﾐe┝e. 
 

Le contrôle sanitaire des installations de pヴoduItioﾐ et de distヴiHutioﾐ de l’eau est assuヴY daﾐs Ihaケue 
dYpaヴteﾏeﾐt paヴ l’AgeﾐIe RYgioﾐale de la SaﾐtY ふARSぶ. La fréquence et le type des analyses sont 

foﾐItioﾐ de l’oヴigiﾐe et de la ﾐatuヴe des eau┝, des tヴaiteﾏeﾐts et de l’iﾏpoヴtaﾐIe de la population 

desservie. 

 

En cas de dépassement des normes de qualité, une enquête est immédiatement effectuée, en liaison 

aveI les e┝ploitaﾐts, afiﾐ de ヴeIheヴIheヴ les Iauses et d’aﾏYlioヴeヴ la situatioﾐ. 
 

En outre, le gestionnaire des installations est tenu de surveiller en permanence la qualité des eaux par 

leur examen régulier, un pヴogヴaﾏﾏe de tests ou d’aﾐal┞ses et la ﾏise à jouヴ d’uﾐ fiIhieヴ saﾐitaiヴe de 
recueil des informations collectées. 

 

Sur la commune de Saint Cyr sur le Rhône, les prélèvements et analyses progヴaﾏﾏYs paヴ l’ARS soﾐt 
réalisés par les agents du Laboratoire CARSO-LSEHL à Vénissieux (69). 

 

V.2 SYNTHESE DES ANALYSES D’AUTOCONTROLES 

Eﾐ IoﾏplYﾏeﾐt des aﾐal┞ses ヴYgleﾏeﾐtaiヴes, ﾐous assuヴoﾐs uﾐ suivi de la ケualitY de l’eau distヴiHuYe 
en réalisant des analyses d’autoIoﾐtヴôles. Chaque semaine, des prélèvements sont réalisés en 

différents points du réseau. Pour ces prélèvements, les paramètres analysés sont les suivants : Chlore, 

Turbidité et pH. 

 

Les points de prélèvements varient chaque semaine afin de ﾐous peヴﾏettヴe d’avoiヴ uﾐe vue 
d’eﾐseﾏHle de la ケualitY de l’eau suヴ le ヴYseau. 
 

En 2022, toutes les aﾐal┞ses d’autoIoﾐtヴôles ヴYalisYes Ytaieﾐt conformes. 
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VI. LA GESTION DE LA CLIENTELE 
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VI.1 LE NOMBRE D’ABONNEMENTS 

 

Les Abonnés  

Abonnés desservis en eau au 31/12/22 158 abonnés 

Population estimée au 31/12/22 392 habitants 

 

 

  2018 2019 2020 2021 2022 
Evolution 

2021/2022 

Nombre d'abonnés 

domestique 
156  154  155  153 155 1,3% 

Nombre d'abonnés 

municipaux 
3  3  3  3 3 0,0% 

Nombre d'abonnés irrigants 0  0  0  0 0 0,0% 

Nombre d'abonnés industriels 0  0  0  0 0 0,0% 

Nombre total d'abonnés 159  157  158  156 158 1,3% 

 

 

 

 

  

153 

3 

Abonnés en 2022

Nombre d'abonnés

domestique

Nombre d'abonnés

municipaux
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VI.2 LES VOLUMES COMPTABILISES/VENDUS 

VI.2.1 Répartition des volumes facturés aux abonnés 

 

  

2018 2019 2020 2021 2022 
Evolution 

2021/2022 

Volume d'eau consommé par les 

abonnés domestique (m3) 
16 161 17 698 17 932 16 003 18 554 15,9% 

Volume d'eau consommé par les 

abonnés municipaux (m3) 
469 521 333 424 453 6,8% 

Volume d'eau consommé par les 

abonnés industriels (m3) 
0 0 0 0 0 0,0% 

Volume d'eau consommé par les 

abonnés irrigants (m3) 
0 0 0 0 0 0,0% 

Volume d'eau dégrevés (m3) 0 213 1164 0 0 0,0% 

TOTAL 16 630  18 432  19 429  16 427  19 007  15,7% 

 

 

 

 

 

  

98%

2%

Répartition des volumes d'eau 

consommés 

Volume d'eau

consommé par les

abonnés domestique

(m3)

Volume d'eau

consommé par les

abonnés municipaux

(m3)
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VI.2.2 Consommation moyenne par type d’abonné : 

 

  2018 2019 2020 2021 2022 
Evolution 

2021/2022 

Consommation moyenne des abonnés 

domestique (m3)  
103,6 114,9 115,7 104,6 119,7 14,4% 

Consommation moyenne des abonnés 

municipaux (m³)  
156,3 173,7 111 141,3 151 6,9% 

Consommation moyenne des abonnés 

industriels (m³)  
0 0 0 0 0 0,0% 

Consommation moyenne des abonnés 

irrigants (m³)  
0 0 0 0 0 0,0% 

Consommation moyenne de l'ensemble 

des abonnés (m³) 
104,6 117,4 123 105,3 120,3 14,2% 

 

 

 

 

 

  

44%

56%

Consommation moyenne par type abonné 

en 2022

Consommation moyenne des

abonnés domestique (m3)

Consommation moyenne des

abonnés municipaux (m³)
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VI.3 LES DONNEES DU SERVICE CLIENTELE 

VI.3.1 Accueil de la Clientèle 

Le seヴviIe ClieﾐtXle est situY au siXge de l’eﾐtヴepヴise, suヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Chabanière. 

 

L’aIIueil ph┞siケue et tYlYphoﾐiケue des aHoﾐﾐYs est ヴYalisY du luﾐdi au veﾐdヴedi, de 8h à 12h30 et de 

13h30 à 18h. 

 

Le service Clientèle met à disposition des abonnés tous les renseignements concernant le service de 

l’eau : les ヴelXves de Ioﾏpteuヴs, les taヴifs, la faItuヴatioﾐ, le pヴYlXveﾏeﾐt autoﾏatiケue, etI… 

 

 

VI.3.2 La facturation 

La facturation est réalisée semestriellement sur la base d’iﾐde┝ ヴelevYs au dYHut des ﾏois d’avヴil et 
novembre par système Radio. 

 

 

VI.3.3 Evolution des taux d’impayés : 

 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Tau┝ d’iﾏpa┞Ys de 
l'année en cours (%) 

4,05% 10,06% 0,91% 0,65% 1,52% 
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VI.4 LA FACTURE 120 M3 

Le pヴix de l’eau  

Facture TTC pour 120 m3 au 1er janvier 2023 (abonnés 

eau) 403,22 € 

 

Abonnés    
 

Abonnés hors irrigation   Quantité  

 Prix 

unitaire 

ふEuros €ぶ  
 Montant  

 DISTRIBUTION DE L'EAU        

        

 Part du délégataire        

 Abonnement annuel                     1    70,72            70,72    

 Consommation                 120    1,919          230,28    

 Total :               301,00    

 Part de la Collectivité        

 Abonnement annuel                     1    20                  20    

 Consommation                  120    0,14              16,8    

 Total :                 36,80    

 Organisme publics         

 Préservation des ressources en eau (Agence de l'Eau)                 120    0,09            10,80    

 Lutte contre la pollution (Agence de l'Eau)                 120    0,28            33,60    

 Total :                 44,40    

        

 TOTAL HT               382,20    

 TVA 5,50%      21,02 

        

 TOTAL TTC FACTURE      403,22 

 Soit Prix moyen TTC au m³ avec abonnement      3,36 
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VII. LES COMPTES DE LA DELEGATION 
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VII.1 LE BILAN FINANCIER 

 
   Montant 

Charges 

A 
Entretien et surveillance des ouvrages (station de pompage et 

réservoir) 
ン Βヴヱ € 

B Frais d'énergie électrique et télécom ヲ ヵヲヴ € 

C Contrôles réglementaires ヲヴヱ € 

D Surveillance du réseau et suivi de la qualité de l'eau ン ヲヴΑ € 

E Réparations sur réseau ヴ ヴΒΑ € 

F SIG (valorisation et mises à jour) ヴΓヱ € 

G Compteurs abonnés (relèves, entretien et renouvellement) ヱ ヱヴΒ € 

H Amortissement du rachat du parc compteurs ヰ € 

I Achats d'eau en gros ヱヴ ヲΑン € 

J Service clientèle (accueil, facturation, encaissement) ヲ Βヴヱ € 

K Renouvellement des équipements (suivant programme) ヲΑン € 

L Garantie annuelle ンヱヴ € 

M Amortissement des travaux concessifs Mise en place radio relève ヲΑΒ € 

O Frais de contrôle de la DSP ヰ € 

P Impôts ヱヰヰ € 

Q Assurances ヱヵヰ € 

R Frais généraux ン Βヱヵ € 

S Impayés ヱ ヵΑヴ € 

Total des Charges ンΓ ヵΓΑ € 

      

Recettes 

  Recettes liées à la facturation de l'eau aux abonnés ヴヶ ヶンΒ € 

  Recettes liées aux ventes en gros so 

  Recettes liées aux frais d'accès au service ヲヱヵ € 

Total des recettes ヴヶ Βヵン € 

      

Résultat de l'exercice Α ヲヵヶ € 
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VII.1.1 Tarifs au 1er janvier 2022 : 

 

  Part du délégataire Part de la collectivité 

Prime fixe annuelle 70,72 € ヲヰ.ヰヰ € 

Consommation  1,919 €/ﾏン ヰ,ヱヴ €/ﾏン 

 

VII.1.2 Taxes et redevances pour les organismes publics : 

 

  Prix de base Destinataires 

TVA 5.50% Trésor Public 

Lutte contre la pollution  ヰ,ヲΒ € /ﾏ³ AgeﾐIe de l’Eau 

Préservation de ressources en eau ヰ,ヰΓ € /ﾏ³ AgeﾐIe de l’Eau 

 

VII.1.3 Détail des produits 2022 : 

 

  Montant ふEuros €ぶ 

Part communale Saint Cyr sur le Rhône 5876,78 

Part Agence de l'eau "lutte contre la pollution" 5321,96 

Part Agence de l'eau "préservation des ressources" 1710,63 

TOTAL 12909,37 
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1) SYNOPTIQUE DU RESEAU 
 
  



SCHEMA ALTIMETRIQUE DE LA COMMUNE DE SAINT CYR SUR RHONE
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2) INVENTAIRE DES BIENS DU SERVICE 
 
  



date du document : 31/12/21

Inventaire des biens Nombre Caractéristiques année de 
pose

Station de pompage
Serrurerie 1

Pompe 2 Grundfos type CR16, Q=16 m3/h, HMT 142,2 Mce 2003

Télésurveillance 1 Sofrel S550
Armoire de commande 1 Grundfos CS 1000 11 KW 2003
Vanne ballon antibélier 1 DN 80 mm bayard 2008
Ballon antibélier 1 Massal 200 litres 2008
Coffret de gestion de pompage (réception) 1 Paratronic MT 60 2006
Canalisation 1 Inox et fonte
Vanne générale d'aspiration 1 DN 80 mm bayard
Vanne d'aspiration 2 SAPAG Inox type papillon dn 50 mm 2003
Vanne de refoulement 2 AMRI Inox type papillon dn 50 mm 2001
Equipement de protection manque eau 1 Danfoss 2033
Radiateur 1 Aplimo 2000W 2003
Eclairage 1 2 X 60 W Néons 2003
Réservoir
Coffret de gestion de pompage (émission) 1 Paratronic MT 60 2006
Canalisation 1 Inox dn 100 mm longueur 7 ml 2013
Clapet antiretour 1 Bayard DN 100 mm 2008
Indicateur de niveau 3 Poire de niveau 2011
Echelle 2 hauteur 3 m
Vanne de vidange 2 dn 100 mm bayard 2011
Compteur de distribution 1 Itron, flostar M dn 100 mm 2011
Crépine 2 dn 100 mm
Vanne de distribution 2 dn 100 mm bayard
Vanne d'alimentation 2 dn 100 mm bayard
Vanne générale d'alimentation 1 dn 100 mm pam 2011
Vanne d'interconnexion 1 Laiton dn 40 mm 2013
Conduite interconnexion 1 dn 50 mm PVC lg 7m 2013
Coffret de gestion de pompage 1 S530 propriété délégataire 2014
Sonde 4/20 1 Paratronic 0-6 m propriété délégataire 2014
Cyble pour compteur 1 Itrin K1 propriété délégataire 2014
Filtre 1 DN 100 mm 2011
Vanne de bypass 2 dn 40 mm 2012
Panneau solaire 1 propriété délégataire
Poire de marnage 1 VEGA 2017
Poire niveau très bas 1 Flygt
Interrupteur à flotteur 1 Télémécanique
Trappe fermeture cuve 2 Inox 1000 mm x 800 mm 2013
Porte d'entrée 1 inox 2017
intrusion 1 FdC + Clef 2017

ST CYR SUR LE RHONE

1



date du document : 31/12/21

Inventaire des biens Nombre Caractéristiques année de 
pose

CPT SECTO CIMETIERE (devant réservoir)
Compteur 1 Itron Flostar M DN80 brides 100 (n°I17BS033013) 2017
Cyble Compteur 1 Itron K10 2017
DataLogger 1 LS 42 Sofrel 2017

CPT SECTO EX MAIRIE (ch des Tulipes)
Compteur 1 Itron Flostar M DN80 brides 80 2017
Cyble Compteur 1 Itron K10 2017
DataLogger 1 LS 42 Sofrel 2017

CPT PONT A7 (ch de Monrlys)
Compteur 1 Itron Flostar M DN80 brides 100 2017
Cyble Compteur 1 Itron K10 2017
DataLogger 1 LS 42 Sofrel 2017

ST CYR SUR LE RHONE SECTORISATION

2
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3) RAPPORT ANNUEL DE L’ARS 
 
  





Le contrôle sanitaire est

organisé par la délégation
départementale de l'Agence

Régionale de Santé.



Le distributeur est tenu
également de surveiller en

permanence la qualité de l'eau
par un examen régulier des

installations et un programme
de tests et d'analyses.



Des périmètres de protection
doivent être mis en place afin
de protéger la ressource en
eau des risques de pollution.

A savoir






Purgez vos conduites avant de
prélever de l'eau destinée à la
boisson, après plusieurs jours

d'absence ou si vos
canalisations sont en plomb.



Consommez exclusivement
l'eau du réseau d'eau froide.

Si vous la conservez, placez-la
au frais dans un récipent fermé

(pas plus de 24 heures).



Signalez à votre distributeur
d'eau. les changements de

saveur ou de couleur de l'eau
distribuée.




069000025

Délégation départementale
du Rhône
CS 93 383

69418 LYON cedex 03



tel : 04 72 34 74 00 2021
Eau de bonne qualité bactériologique et conforme aux limites
réglementaires pour les paramètres chimiques mesurés.

BACTERIOLOGIE Interprétation
Taux de

conformité
Nombre de
contrôles

Nombre de non
conformités

Micro-organismes indicateurs   d'une
éventuelle contamination des eaux par
des bactéries pathogènes Limite de
qualité : 0 germe / 100 ml

Bonne qualité 100% 16 0

AGR - PARAM - Code
Principaux paramètres
physico-chimiques Interprétation Unité Nb de

contrôles Mini Moyenne Maxi

NITRATES

NO3
Eléments provenant principalement de
l'agriculture, des rejets industriels et
domestiques.
Limite de qualité : 50 mg/l

Bonne qualité mg/L 6 4.30 8.74 13.00

DURETE

TH
Teneur en calcium et en magnésium

La dureté s'exprime en degré français
(°f).
Il n'y a pas de limite de qualité

Eau moyennement
calcaire

°f 6 19.99 22.87 24.40

ARSENIC

AS
Elément d'origine naturelle, largement
répandu dans la croûte terrestre
Limite de qualité :
10 microgrammes/l

Bonne qualité µg/L 2 0.00 0.00 0.00

Votre réseau :
appartient à :
est exploité par :

AMPUIS-ST CYR BOURG
VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION
ENTREPRISE CHOLTON

Quelle est la qualité de l'eau que vous consommez ?

Ce bilan a été réalisé par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, en application du code de la santé publique. Il a été établi à partir des contrôles
sanitaires réalisés en 2021. Pour plus d'informations, vous pouvez consulter la mairie de votre commune, le site internet
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr ainsi que le site internet www.eaupotable.sante.gouv.fr qui met à votre disposition les derniers
résultats d'analyse de l'eau.

Conseils

PESTICIDES
Substances chimiques utilisées, le plus
souvent, pour protéger les cultures ou
désherber.
Limite de qualité : 0,1 microgramme/l
pour chaque substance et 0,5
microgramme/l toute substance
confondue.

Bonne qualité -
Présence de traces de

pesticides
µg/L 2 0.021 0.026 0.030

http://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
http://www.eaupotable.sante.gouv.fr
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4) RAPPORTS D’ANALYSES DE L’ARS  
 
 
 
  



07/06/2022 07/09/2022 21/12/2022

bourg mairie 

rob cuisine

bourg mairie 

rob cuisine

bourg mairie 

rob cuisine

Paramètre unité

Aspect 0 0 0

pH 7,5 7,6 7,3

Chlore libre mg/l <0.03 0,06 0,06

Chlore total mg/l <0.03 0,07 0,1

Température °C 24 23,2 11,2

Germes revivifiables à 

22°C
ufc/ml <1 <1 -

Germes revivifiables à 

36°C
ufc/ml <1 2 -

Coliformes ufc/100ml <1 <1 -

Echerichia coli ufc/100ml <1 <1 -

Entérocoques intestinaux ufc/100ml <1 <1 -

Spores bactéries 

anaérobies
ufc/100ml <1 <1 -

Couleur qualitative <5 <5 0

Couleur apparente mg Pt/L <5 <5 0

Fer µg/l 68 45 -

Ammonium mg NH4/l < 0.05 < 0.05 < 0.05

Conductivité à 25°C µs/cm 571 538 587

Turbidité NFU 0,25 0,23 2,1

Odeur 0 0 0

Saveur 0 0 0

09/03/2022 09/03/2022 09/03/2022 07/09/2022 29/12/2022

D2T D2D1A D2CNP PFAS 69AU

bourg mairie rob 

cuisine

bourg mairie rob 

salle d'acceuil

bourg mairie rob 

cuisine

bourg mairie rob 

cuisine

bourg évier 

épicerie un Air 

d'antan

L'ensemble des 

résultats sont 

inférieurs au seuil 

de détection

L'ensemble des 

résultats sont 

inférieurs au seuil 

de détection

L'ensemble des 

résultats sont 

inférieurs au seuil 

de détection

L'ensemble des 

résultats sont 

inférieurs au seuil 

de détection

L'ensemble des 

résultats sont 

inférieurs au seuil 

de détection

- - 0,255 - -

- - - - 0,034

Rapport d'activité 2022 service public de l'eau potable

Commune de Saint-Cyr-sur-Rhône

Synthèse des analyses réglementaires

Paramètres

Adresse du prélèvement

type d'analyse

Date de prélèvement

Adresse du prélèvement

Date de prélèvement

ANALYSES D1

AUTRES ANALYSES

Fer total (mg/L Fe)

Cuivre total au 1er jet (mg/L Cu)

1
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5) RAPPORTS DE CONTROLES 
ELECTRIQUES REGLEMENTAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



CHOLTON SERVICE RESEAUX
197 ANCIEN CANAL DE LA MADELEINE
69440 SAINT MAURICE SUR DRAGOIRE

Installations électriques

Vérification périodique (rapport de référence dit "quadriennal") - Vérification effectuée en application de l'article 
R. 4226-16 du Code du Travail.

RAPPORT DE VÉRIFICATION

Adresse d ’intervention :
STATION DE POMPAGE SAINT CYR SUR RHÔNE
69000 SAINT CYR SUR RHÔNE

Mission réalisée le 17/11/2022

Date de vérification précédente : 18/10/21
Périodicite : 12 mois / Prochaine vérification : 11/23

Références SOCOTEC :
N° du rapport : 953V0/22/6104
Date du rapport : 17/11/2022
N° d'affaire : 1511N02M0000025
N° intervention : 953V0221000000000185

Présence d'observation(s)

Références Client :
Site : STATION DE POMPAGE SAINT CYR 
SUR RHÔNE

12.08 - RI_126079

Équipements Saint-Étienne
Pole Equipements Rhone Alpes - 11 rue Saint Maximin - 69416 LYON CEDEX 03
Tél. : 04 72 11 45 43
Email : equipements.lyon@socotec.com
SOCOTEC Equipements - Societe par Actions simplifiee au capital de 8.500.100 euros - 834 096 695 RCS 
Versailles
Siege social : Immeuble Mirabeau - 5 place des Freres Montgolfier - Guyancourt - CS 20732 - 78182 Saint-Quentin-

Vérificateur : SIMO Damien
Nombre de pages : 23

Accréditation n° : 3-1593
Liste des implantations
et portée disponibles
sur www.cofrac.fr

Présence d'observation(s) :  Oui

Ce rapport traite de la protection des Travailleurs. 



SOMMAIRE 

0. RENSEIGNEMENTS GENERAUX 3
0.1 GÉNÉRALITÉS 3
0.2 ELÉMENTS D'INFORMATION MIS À LA DISPOSITION DU VÉRIFICATEUR 3
0.3 MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS 3
0.4 LIMITE DE LA PRESTATION 3

I. LISTE RECAPITULATIVE DES OBSERVATIONS RELATIVES AUX NON CONFORMITES 
CONSTATEES 4

II. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES INSTALLATIONS VERIFIEES 5
II.1 DESCRIPTION SOMMAIRE DES INSTALLATIONS 5
II.2 ALIMENTATIONS - TENSIONS ET NATURE DES COURANTS 5
II.3 CLASSEMENT DES LOCAUX : LOCAUX ET LIEUX DE TRAVAIL SPECIAUX (R. 4215-11 du 
Code du Travail) - INFLUENCES EXTERNES

6

III. VERIFICATION DES INSTALLATIONS - EXAMEN DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 8

IV. VERIFICATION DES INSTALLATIONS : RESULTAT DES MESURAGES ET ESSAIS 15
IV.0 RÉFÉRENCES DES APPAREILS DE MESURAGE 15
IV.1 ETENDUE ET MÉTHODOLOGIE DES MESURAGES ET CRITÈRES D'APPRÉCIATION DES 
RÉSULTATS

15

IV.2 VÉRIFICATION DES CONTRÔLEURS PERMANENTS D'ISOLEMENT 18
IV.3 RÉSISTANCE DES PRISES DE TERRE 18
IV.4 VÉRIFICATION DES TABLEAUX ET CANALISATIONS 19
IV.5 VÉRIFICATION DES RÉCEPTEURS (Y COMPRIS D'ÉCLAIRAGE) ET DES PRISES DE 
COURANT

21

Important :
Sauf avis contraire du Chef d'établissement, dûment notifié à l'agence SOCOTEC qui a émis le présent rapport, dans 
un délai de deux mois maximum à compter de la date d'envoi indiquée en page de garde, le contenu du présent 
rapport est considéré comme définitivement validé.

Affaire n° : 1511N02M0000025 / N° du rapport : 953V0/22/6104
Nature de la mission : Vérification périodique (rapport de référence dit "quadriennal") - Vérification effectuée en application de l'article R. 4226-16 du Code 
du Travail.
Lieu de vérification : SAINT CYR SUR RHÔNE

2/23



0. RENSEIGNEMENTS GENERAUX

0.1 GÉNÉRALITÉS

Activité principale :  POMPAGE.
Durée d'intervention :  1/2 journée
Date de la précédente vérification :  18/10/2021
Organisation de la surveillance des installations électriques :  Personne chargée de prendre toutes les 
dispositions utiles : Mr JUBAN Eric (Responsable).
Compte rendu de fin de visite :  Effectué verbalement à Mr CANELLA (Technicien).
Registre :  Non présenté - A nous adresser pour régularisation.
Accompagnateur : Vérificateur accompagné par Mr CANELLA (Technicien)

0.2 ELÉMENTS D'INFORMATION MIS À LA DISPOSITION DU VÉRIFICATEUR

Les éléments d'information du dossier technique nécessaires à la réalisation de notre mission sont les suivants :

- Schémas unifilaires des installations électriques

- Carnets de câbles

Non fourni

- Notes de calcul justifiant du dimensionnement des canalisations et des dispositifs de protection

Non fourni

- Rapport de vérification initiale ou périodique conduite comme une initiale

Non fourni

- Rapport de référence dit "quadriennal"

Référence Date Remarque

Rapport SOCOTEC : N02M0/16/7618 15/11/2016 Fourni

0.3 MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS

Néant

0.4 LIMITE DE LA PRESTATION

Sans objet.

Affaire n° : 1511N02M0000025 / N° du rapport : 953V0/22/6104
Nature de la mission : Vérification périodique (rapport de référence dit "quadriennal") - Vérification effectuée en application de l'article R. 4226-16 du Code 
du Travail.
Lieu de vérification : SAINT CYR SUR RHÔNE

3/23



I. LISTE RECAPITULATIVE DES OBSERVATIONS RELATIVES AUX NON 
CONFORMITES CONSTATEES

Ce chapitre contient toutes les observations relatives aux non-conformités aux textes réglementaires applicables. Chaque 
observation est numérotée et suivie de la référence de l'article du texte ayant motivé l'observation. Chaque observation est 
rédigée sous forme d'une constatation de non-conformité accompagnée d'une préconisation claire des modifications à effectuer 
pour y remédier. Toutefois, d'autres solutions peuvent exister, le choix de la solution finale relevant de la responsabilité du chef 
d'établissement. Lorsqu'il est fait mention de plusieurs références normatives se reporter au chapitre III pour déterminer la norme 
applicable.

Obs. 
n° Observations (Protection des Travailleurs) Déjà si

gnalée

Suite 
don
née

Observations relatives aux installations basse Tension

OBSERVATIONS SUR LES TABLEAUX

    POSTE DE RELEVAGE

        ARMOIRE DE COMMANDE

- Sectionneur général

1 Alimentation de l'appareillage par sa partie inférieure. Apposer une affichette attirant 
l'attention sur cette particularité.

R.4215-10
NF C 15-100 § 514

X

 

2 Conducteur neutre mal identifié. A repérer en bleu par des bagues aux extrémités. R.4215-10
NF C 15-100 § 514

X

 

- F3

3 Fusibles de type aM (ou AD) inadaptés au circuit. A remplacer par des fusibles de type gG 
de calibre adapté au courant admissible de la canalisation.

R.4215-6 NF C 15-100 § 
430 à 433, 524

 

- FV

4 Fusibles de type aM (ou AD) inadaptés au circuit. A remplacer par des fusibles de type gG 
de calibre adapté au courant admissible de la canalisation.

R.4215-6 NF C 15-100 § 
430 à 433, 524

 

OBSERVATIONS SUR LES RÉCEPTEURS ET LES PRISES DE COURANT

LOCAL

5 Absence de liaison équipotentielle principale  sur la canalisation alimenté par les pompes 
A établir.

R.4215-3
NF C 15-100 § 411 & 544
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II. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES INSTALLATIONS VERIFIEES

II.1 DESCRIPTION SOMMAIRE DES INSTALLATIONS

II.1-1 COMPOSITION DE L'ÉTABLISSEMENT : NOMBRE ET DÉSIGNATION DES 
BÂTIMENTS

Local reservoir avec armoire de commande et de télétransmission.

La liste détaillée des locaux figure au chapitre IV.5.

II.1-2 SCHÉMA DE PRINCIPE

Pas de schéma joint en annexe.

II.1-3 COMPOSITION DES INSTALLATIONS HAUTE TENSION

Sans objet.

II.1-4 DISTRIBUTION BT

La distribution principale est réalisée à l'aide de câbles U1000 R2V  posés sur chemin de câbles ou fixés aux parois.

Pour le détail de la distribution, se reporter aux pages de mesures du chapitre IV.4 éventuellement complétées par le schéma 
synoptique.

II.1-5 CONSTITUTION DU RÉSEAU DE TERRE ET NATURE DES PRISES DE TERRE : 
STRUCTURE DU RÉSEAU DE TERRE ET DU RÉSEAU DES CONDUCTEURS DE 
PROTECTION 

Désignation Localisation Constitution des prises de terre

Prise de terre des masses B.T.

II.1-6 INSTALLATION D'ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ

Compte tenu de la nature de l'installation vérifiée, la présence d'un éclairage de sécurité n'est pas réglementairement exigée.

II.2 ALIMENTATIONS - TENSIONS ET NATURE DES COURANTS

A - Source externe

Le branchement est souterrain.
L'alimentation de l'établissement est assurée à partir du réseau BT du distributeur d'énergie.
Les caractéristiques principales du branchement ou de la source sont les suivantes : puissance = 18 kVA, tension = 230/400 V.
Origine de l'installation vérifiée : bornes aval du disjoncteur de branchement.

B - Source interne

Sans objet.
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C - Tensions normales d'utilisation

Source Installations concernées Tension
(V)

CA/CC
(1)

Nbre 
phases

Neutre 
distribué

Sch
éma
(2)

F
(Hz)

Réseau BT Ensemble des installations 230/400 (BT) CA 3 Oui TT 50

Transfo BT/TBT Commande 24 (TBT) CA 1 Non TBTP 50

(1) CA Courant Alternatif - CC Courant Continu
(2) Schéma des liaisons à la terre : TN = mise au neutre; TT = neutre directement relié à la terre; IT = neutre isolé ou relié à la terre par une 
impédance limitant le courant de défaut; IND = régime de neutre indéterminé ou, mode de protection contre les contacts indirects sans coupure 
de l'alimentation : TBTS - TBTP = Installation à très basse tension de sécurité ou de protection; SEPA = Séparation de circuits

II.3 CLASSEMENT DES LOCAUX : LOCAUX ET LIEUX DE TRAVAIL SPECIAUX (R. 4215-11 
du Code du Travail) - INFLUENCES EXTERNES

CODIFICATION DES INFLUENCES EXTERNES - DEGRES DE PROTECTION

RÉSISTANCE ÉLECTRIQUE DU CORPS HUMAIN

BB1 : Conditions sèches ou humides

BB2 : Conditions mouillées

BB3 : Conditions immergées

PRESENCE DE CORPS SOLIDES SUSCEPTIBLES 
DE PENETRER DANS LE MATERIEL
AE1 : Négligeable IP 2X

AE2 : Petits objets (2.5 mm) IP 3X

AE3 : Très petits objets IP 4X

AE4 : Poussière IP 5 X (protégé)

IP 6X (étanche)

PROTECTION CONTRE L'ACCES AUX PARTIES 
DANGEREUSES
Non protégé IP 0X

A : Avec le dos de la main IP 1X ou IP XXA

B : Avec un doigt IP 2X ou IP XXB

C : Avec un outil IP 3X ou IP XXC

D : Avec un fil IP 4X ou IP XXD

PRÉSENCE DE SUBSTANCES CORROSIVES OU 
POLLUANTES

AF1 : Négligeable

AF2 : Agents d'origine atmosphérique

AF3 : Intermittente ou accidentelle

AF4 : Permanente

PRESENCE DE LIQUIDES SUSCEPTIBLES DE 
PENETRER DANS LE MATERIEL
AD1 : Négligeable IP X0
AD2 : Chutes de gouttes 
d'eau IP X1 ou X2

AD3 : Aspersion d'eau IP X3

AD4 : Projections d'eau IP X4

AD5 : Jets d'eau IP X5

AD6 : Paquets d'eau IP X6

AD7 : Immersion IP X7

AD8 : Submersion IP X8

NATURE DES MATIÈRES TRAITÉES OU 
ENTREPOSÉES

BE1 : Risques négligeables

BE2 : Risques d'incendie

BE3 : Risques d'explosion

BE4 : Risques de contamination

RISQUE DE CHOCS MECANIQUES

Degré de protection

AG1 : Faibles (0.2 J) IK 02

AG2 : Moyens (2 J) IK 07

AG3 : Importants (5 J) IK 08

AG4 : Très importants (20 J) IK 10

En l'absence d'indication fournie lors de son intervention, le vérificateur s'est référé au guide UTE C 15-103 (Influences externes) 
pour déterminer le classement des locaux sauf pour le risque d'explosion (classe d'influence externe BE3) dont le classement 
est sous la responsabilité du chef d'établissement (art. R 4227-52 du code du travail). Le Chef d'Etablissement devra valider 
le classement des locaux ci-dessous et les influences externes correspondantes; sauf avis contraire de sa part, les influences 
externes précisées ci-dessous sont applicables à l'établissement.

II.3-1 LIEUX DE TRAVAIL SPÉCIAUX (R. 4215-11 DU CODE DU TRAVAIL) OU POUR 
LESQUELS LA NORME NF C 15-100 PRESCRIT DES PRÉCAUTIONS SPÉCIALES

Sans objet.

II.3-2 AUTRES LOCAUX ET EMPLACEMENTS

- Ils présentent les classes d'influences externes énumérées ci-dessous :

Température AA4 ou AA5
Présence d'eau AD1
Présence de corps solides AE1
Présence de substances corrosives ou polluantes AF1
Chocs mécaniques AG1
Vibrations AH1
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Résistance électrique du corps humain BB1
Contacts avec le potentiel de la terre BC1, BC2 ou BC3
Nature des matières traitées ou entreposées BE1

La liste détaillée des locaux et emplacements concernés est reproduite au chapitre IV.5.
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III. VERIFICATION DES INSTALLATIONS - EXAMEN DES DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES

Ce chapitre définit en détail les examens effectués par le vérificateur, en référence aux textes réglementaires applicables.

Les constatations du vérificateur permettent, pour chaque prescription, de déterminer si la prescription est, ou non, sans objet 
pour les installations vérifiées et si celles-ci sont, ou non, conformes. En cas de non-conformité, l'observation correspondante est 
explicitée au chapitre I sous le numéro figurant au droit de la prescription.

Seuls sont inclus dans le présent rapport les sous-chapitres ci-dessous marqués d'un X, les autres étant sans objet pour 
l'installation examinée.

¨ III-H Vérification des installations Haute Tension par référence au Code du Travail

Références ¨ Norme NF 13-100 (2001)

¨ Norme NF 13-100 (2015)

¨ Norme NF 13-200

þ III-B Vérification des installations Basse Tension par référence au Code du Travail

Références þ Norme NF 15-100

¨ Norme NF 15-150-1

¨ Norme NF EN 50107-1

¨ Norme NF 17-200

¨ III-D Vérification des locaux, emplacements et installations mobiles à risques particuliers de choc électrique

¨ III-S Vérification des éclairages de sécurité

¨ III-F Locaux à usage médical

Référence ¨ Norme NF 15-211 (2006)

¨ Norme NF 15-211 (2017)

¨ III Installations temporaires (installation de chantier)
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III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION

Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)

III-B-1 DISPOSITIONS GENERALES AUXQUELLES DOIVENT SATISFAIRE LES INSTALLATIONS

R.4215-11
NF C 15-100 § 512

Conception et mise en oeuvre des installations en fonction de la tension. conforme

R.4215-11
R.4226-7

Adaptation du matériel, y compris les canalisations, aux influences externes.
(Degrés IP et IK).

NF C 15-100 § 512 Matériels électriques et influences externes conforme

NF C 15-100 § 522 Canalisations et influences externes conforme

LOCAUX ET EMPLACEMENTS SPECIAUX

NF C 15-100 § 701 Adaptation du matériel aux volumes des salles d'eau sans objet

NF C 15-100 § 702 Adaptation du matériel aux volumes des piscines et autres bassins sans objet

NF C 15-100 § 703 Adaptation du matériel aux volumes des saunas sans objet

NF C 15-100 § 704 Adaptation du matériel des installations de chantier cf III-temporaire

NF C 15-100 § 705 Adaptation du matériel des installations agricoles sans objet

NF C 15-100 § 706 Adaptation du matériel des enceintes conductrices exiguës sans objet

NF C 15-100 § 708 Adaptation du matériel aux installations des parcs et caravanes sans objet

NF C 15-100 § 709 Adaptation du matériel aux marinas sans objet

NF C 15-100 § 711 Adaptation du matériel aux installations temporaires de structures, baraques, stands dans 
les champs de foire, des marchés, des parcs de loisirs, des cirques et des lieux d'exposition 
ou de spectacle

sans objet

R.4215-11
R.4226-5
R.4226-7
NF C 15-100 § 530

Fixation et état mécanique apparent des matériels. conforme

R.4215-16
NF C 15-100 § 511

Conformité des matériels :
Matériels ayant une fonction de sécurité conformes à une norme française, ou à une 
spécification technique européenne équivalente.

conforme

R.4215-9 Mise en oeuvre des canalisations.

NF C 15-100 § 521 Mode de pose des canalisations. conforme

NF C 15-100 § 527 Choix et mise en oeuvre pour limiter la propagation du feu conforme

NF C 15-100 § 528 Voisinage avec d'autres canalisations:
- canalisations electriques
- canalisations non elecriques

conforme

NF C 15-100 § 529 Règles particulières aux différents mode de pose conforme

R.4515-10
NF C 15-100 § 514

Identification du cheminement des canalisations enterrées :
 - relevé du tracé des canalisations enterrées.

conforme

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.
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III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION

Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)

R.4215-3
NF C 15-100 § 612

Isolement (voir le résultat des mesures d'isolement en IV-4 et IV-5). conforme

R.4215-10
NF C 15-100 § 514

Identification des circuits et des appareillages :
Identification des circuits et des matériels (étiquettes, pertinence de l'identification, 
schémas ... ).

non conforme obs. n° 1

R.4215-10
NF C 15-100 § 514

Identification des conducteurs isolés :
 - conducteurs PE ou PEN (double coloration vert-jaune ; utilisation exclusive)
 - conducteurs neutres.

non conforme obs. n° 2

R.4215-7 Séparation des sources d'énergie.

NF C 15-100 § 462 Sectionnement à l'origine de l'installation et de chaque circuit (ou groupement de circuits 
pouvant être associés) :
 - ensemble des conducteurs actifs (à l'exception du PEN).

conforme

NF C 15-100 § 536 Aptitude au sectionnement du dispositif eu égard à la tension de l'installation:
- dispositif conforme aux normes produits
- dispositif respectant une distance d'isolement après ouverture.

conforme

R.4215-8
NF C 15-100 § 463 
& 536

Coupure d'urgence :
Pour tout circuit terminal ou ensemble de circuits terminaux (coupure omnipolaire, 
dispositif, aisément reconnaissable, facilement et rapidement accessible, .),.

conforme

LOCAUX OU EMPLACEMENTS DE SERVICE ELECTRIQUE sans objet

R.4215-4
NF C 15-100 § 528

VOISINAGE ENTRE INSTALLATIONS DE DOMAINES DE TENSION DIFFERENTS
 Séparation des canalisations BT vis-à-vis de la HT.

conforme

INSTALLATION D'ECLAIRAGE DE SECURITE sans objet

III-B-2  MATERIELS AMOVIBLES

R.4226-12
R.4226-7
Arrêté du 20 
décembre 2011

Matériels amovibles :
condition de raccordement et d'utilisation

Art. 2 Tension d'alimentation des appareils amovibles, semi-fixes ou portatifs à main. conforme

Art. 3 Choix du matériel en fonction des influences externes (degrés IP et IK). conforme

Art. 4 & 5
NF C 15-100 § 559 
& 555

Câbles souples de raccordement, prises de courant, prolongateurs et connecteurs :
- câbles renfermant tous les conducteurs y compris le conducteur de protection
- gaine appropriée,
- protection contre les efforts mécaniques sur les connexions.

conforme

Art. 6
NF C 15-100 § 555

Réunion ou séparation prise de courant > 32A hors charge. sans objet

Art. 7
NF C 15-100 § 706

Travaux à l'intérieur d'enceintes conductrices exiguës, effectués à l'aide de matériels 
portatifs à main :
 - emploi de TBTS ou TBTP, ou
 - protection par séparation électrique des circuits, assortie d'exigences supplémentaires
 - lampes baladeuses alimentées en TBTS ou TBTP (exclusivement).

sans objet

III-B-3  PROTECTION CONTRE LES CHOCS ELECTRIQUES

A-PROTECTION CONTRE LES CONTACTS DIRECTS

R.4215-3
R.4226-7

MISE HORS DE PORTEE PAR ELOIGNEMENT

NF C 15-100 § 529 Conducteurs nus hors d'atteinte (traversé de cours, voisinage bâtiments). conforme

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.
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III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION

Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)

NF C 15-100 § 411 
An. B2

Distance parties actives accessibles conforme

R.4215-3
R.4226-7

MISE HORS DE PORTEE PAR BARRIERES OU  ENVELOPPES

NF C 15-100 § 411 
An. A2

Efficacité permanente des barriéres ou enveloppes,
Degré de protection minimal IP 2X ou IP XXB.

conforme

R.4215-3
R.4226-7

MISE HORS DE PORTEE PAR OBSTACLES

NF C 15-100 § 411 
An. B1

Efficacité permanente des obstacles.
mesure applicable aux locaux de services électriques réservés aux personnes qualifiées

conforme

R.4215-3 MISE HORS DE PORTEE PAR ISOLATION

NF C 15-100 § 411 
An. A1

Enveloppe isolante des conducteurs fixes et des appareillages (état, adaptation à la tension 
et aux influences externes).

conforme

PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS DE CHOC 
ELECTRIQUE

sans objet

B-PROTECTION CONTRE LES CONTACTS INDIRECTS

B1-PRISES DE TERRE, CONDUCTEURS DE PROTECTION ET LIAISONS 
EQUIPOTENTIELLES

R.4215-3
R.4226-7
NF C 15-100 § 542

Constitution prise de terre  (boucle à fond de fouille ou disposition équivalente) :
- absence de risques de dégradation
- connexions entre prises de terre et conducteurs de protection.

conforme

R.4215-3 & 4
NF C 15-100 §  
411, 442 & 542

Resistance de la prise de terre, appropriée :
 - la protection contre les risques de contacts indirects
 - la protection contre les surtensions, en cas de défaut d'isolement avec une installation à 
haute tension.
   (voir le résultat des mesures en IV-3)

conforme

R.4215-3
R.4226-7

Conducteurs de protection et conducteur de terre :

NF C 15-100 § 543 - nature, section, risques de dégradation, absence d'éléments intercalés en série dans ces 
conducteurs
- connexion individuelle des conducteurs de protection.

conforme

NF C 15-100 § 411 - liaison des masses au conducteur de protection. conforme

NF C 15-100 § 543 - continuité (voir le résultat des mesures en IV-4 et IV-5). conforme

R.4215-3
NF C 15-100 § 411 
& 544

Liaison équipotentielle principale :
 - section et condition de mise en oeuvre.

non conforme obs. n° 5

B2-MESURES DE PROTECTION EN BT PAR COUPURE AUTOMATIQUE DE 
L'ALIMENTATION

R.4215-3
NF C 15-100 § 415, 
544

Liaison équipotentielle supplémentaire :
- éléments à relier
- réalisation.

conforme

Locaux et emplacements spéciaux

NF C 15-100 § 701 Salles d'eau:
- protection par DDR HS 
- LES (voir rubrique liaisoin équipotentielle supplémentaire)

conforme

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.

Affaire n° : 1511N02M0000025 / N° du rapport : 953V0/22/6104
Nature de la mission : Vérification périodique (rapport de référence dit "quadriennal") - Vérification effectuée en application de l'article R. 4226-16 du Code 
du Travail.
Lieu de vérification : SAINT CYR SUR RHÔNE

11/23



III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION

Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)

NF C 15-100 § 702 Piscines et autres bassins:
- protection par DDR HS 
- LES (voir rubrique liaisoin équipotentielle supplémentaire)

conforme

R.4215-3
R.4226-7

Protection par dispositif différentiel résiduel :

NF C 15-100 § 531 Règles générales :
- type, seuil, installations
- essai (voir chapitre IV-4).

conforme

NF C 15-100 § 411 
& 415

Protection complémentaire par DDR HS :
- circuits prises de courant au plus égale à 32A
- autres situations (AD4, installations temporaires, influences externes "sévères", protection 
complémentaire 
  contre les contacts directs).

conforme

R.4215-3 DISPOSITIONS SPECIALES AUX INSTALLATIONS EN SCHEMA TN sans objet

R.4215-3 DISPOSITIONS SPECIALES AUX INSTALLATIONS EN SCHEMA TT

NF C15-100 § 411, 
531 & 612

Coupure au 1er défaut :
- par dispositifs sensibles au courant de défaut (dispositifs à courant différentiel résiduel : 
DDR)
  (voir le résultat de la vérification des dispositifs DR en IV-4).

conforme

NF C15-100 § 411 Raccordement des masses à une prise de terre, par des conducteurs de protection (PE).
Interconnexion des masses en aval d'un même dispositif DR.
Continuité PE (cf. ci-dessus).

conforme

R.4215-3 DISPOSITIONS SPECIALES AUX INSTALLATIONS EN SCHEMA IT sans objet

B3-MESURES DE PROTECTION SANS COUPURE AUTOMATIQUE

R.4215.3
NF C 15-100 § 411

INSTALLATIONS EN TRES BASSE TENSION TBTF :
Mise en oeuvre d'un schéma des liaisons à la terre approprié, et raccordement des 
masses à un conducteur de protection.

sans objet

R.4215-3 PROTECTION PAR DOUBLE ISOLATION OU ISOLATION RENFORCEE

NF C 15-100 § 412 Emploi de matériels de la classe II ou équivalent.
Canalisations : câbles équivalent à la classe II, mise en oeuvre.
Ensembles d'appareillages: matériels de classe II, installés de sorte à ne pas nuire à 
l'efficacité de la protection.
Conducteur présent PE dans l'installation fixe.

conforme

R.4215-3
R.4215-4

PROTECTION PAR SEPARATION ELECTRIQUE DES CIRCUITS

NF C15-100 § 413 Protection par séparation électrique :
 - alimentation d'un seul appareil
 - alimentation par transformateur de séparation [norme NF EN 61-558-4 (C 52-558-2-4) 
   ou NF EN 60-742 (C52-742)]  ou par source de degré de sécurité équivalent
 - circuit secondaire de faible étendue et relié en aucun point à la terre ou à d'autres circuits
 - nature et mise en oeuvre des canalisations du circuit séparé
 - absence de liaison des masses du circuit séparé avec un conducteur PE.

sans objet

R.4215-3.1 INSTALLATIONS A TRES BASSE TENSION TBTS ET TBTP

NF C 15-100 § 414 TBTS ou TBTP :
 - alimentation par transformateur conforme à la norme NF EN 61558-2-6 (C 52-558-2-6) 
   ou NF EN 60-742  (C 52-742) ou par source de degré de sécurité équivalent
 - isolation ou séparation des conducteurs vis-à-vis des conducteurs d'autres installations
 - isolation ou séparation des parties actives vis-à-vis des parties actives d'autres 
installations.

conforme

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.
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III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION

Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)

TBTS :
 - parties actives non reliées à la terre ou à des conducteurs de protection d'autres 
installations.

B4-INSTALLATIONS A COURANT CONTINU

R.4215-3
NF C 15-100
§ 312.4

Protection par mise à la terre des masses Cf.B1 ci-avant

R.4215-3
NF C 15-100
§ 411

Protection par coupure automatique de l'alimentation
- respect des règles concernant les schémas
- règles spécifiques aux réseaux continus

conforme

III-B-4 PREVENTION DES BRULURES, INCENDIES ET EXPLOSIONS D'ORIGINE ELECTRIQUE

R.4215-5
R.4226-7

Elévation de température, brûlures, mise en oeuvre des matériels :

NF C 15-100 § 421, 
422, 423 & 559

- mise en oeuvre du matériel eu égard au danger d'incendie pour les matériaux voisins
 - échauffement anormaux du matériel électrique et des canalisations
 - dissipation normale de la chaleur dégagée.

conforme

R.4215-6
R.4226-7
NF C 15-100 § 434, 
435 & 535

Choix et protection des matériels afin de supporter les effets mécaniques et 
thermiques produits par les surintensités.

conforme

R.4215-6
R.4226-7
NF C 15-100 § 526

Choix et mise en oeuvre des dispositifs de connexion. conforme

R.4215-6 Protection contre les surintensités et section des canalisations fixes :

NF C 15-100 § 430 
à 433, 524

Protection contre les surcharges :
- par disjoncteur
- par fusible.

non conforme obs. n° 3 et 
4

NF C 15-100 § 434 
& 533

Protection contre les courts-circuits :
- canalisations correctement protégées contre les courts-circuits.

conforme

NF C 15-100 § 523 Section et courants admissibles. conforme

MODALITES PRATIQUES

R.4215-6
NF C 15-100 § 421

Matériels susceptibles de produire des arcs ou étincelles. conforme

R.4215-6 & R 
4215-12
NF C 15-100 § 536

Dispositions interdisant la manoeuvre en charge des sectionneurs.
(Pour les PC de courant assigné supérieurs à 32A voir les dispositions de III-B2 matériel 
amovible).

conforme

R.4215-6
NF C 15-100 § 533

Pouvoirs de coupure des dispositifs de protection. conforme

R.4215-6
R.4226-7
NF C 15-100 § 421

Prévention des risques d'incendie dans les installations :
 - où il est fait usage de diélectriques liquides inflammables en quantité supérieure à 25 l en 
classe 01 ou K1, 
   50 l en classe K2 ou K3.
 - où sont utilisés des transformateurs de type "secs".

sans objet

R.4215-12 Locaux ou emplacements présentant des dangers d'incendie.

NF C 15-100 § 422 Prescriptions spécifiques pour les installations électriques des locaux et emplacements à 
risques d'incendie :
- installations électriques limitées
- canalisations non noyées non propagatrice de la flamme (catégorie C2 pour les câbles)

sans objet

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.
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III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION

Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)

- traversées de canalisations électriques étrangères
- situation des dispositifs de protection des canalisations contre les surcharges et contre les 
courts-circuits
- protection des circuits par DDR au plus égal à 300 mA en schémas TT et TN
- conducteurs PEN interdits
- protection des moteurs contre les températures excessives.

R.4215-12 Locaux ou emplacements à risques d'explosion.

NF C 15-100 § 424 Prescriptions spécifiques aux installations électriques des locaux ou emplacements à 
risques d'explosion :
- installations électriques limitées
- Materiel enveloppe IP5X en atmosphéres explosives gazeuses en cas de presence de 
poussiéres non combustible
- courant admissible réduit dans les conducteurs
- canalisations non propagatrice de la flamme (catégorie C2 pour les câbles)
- obturation des caniveaux, conduits, fourreaux etc, et traversées de parois
- choix des canalisations
- protection à l'origine contre les surcharges et courts-circuits les circuits alimentant de tels 
emplacements
- protection des circuits par DDR au plus égal à 300 mA en schémas TT et TN
- conducteurs PEN interdits
- liaisons équipotentielles
- dispositif de coupure d'urgence à l'extérieur de l'emplacement dangereux
- machine tournante et transformateur : protection contre les surcharges et courts-circuits.

sans objet

III-B-5 REGLES POUR LES INSTALLATIONS EXTERIEURES (R.4215-14 et R.4215-15)

INSTALLATIONS EXTERIEURES sans objet

III-B-6 REGLES POUR LES INSTALLATIONS ENSEIGNES LUMINEUSES

INSTALLATION D'ENSEIGNE LUMINEUSE sans objet

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.
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IV. VERIFICATION DES INSTALLATIONS : RESULTAT DES MESURAGES ET 
ESSAIS

Ce chapitre comporte l'étendue, les méthodologies des mesurages et le résultat des différentes mesures effectuées sur les 
différents composants de l'installation électrique.

Si pour des raisons d'impossibilité matérielle (impossibilité de mise hors tension, inaccessibilité, etc) des vérifications n'ont pu être 
effectuées, les éléments concernés sont repérés dans la colonne Observations des tableaux du chapitre IV par les indications 
suivantes : "NVI" non vérifié pour cause d'inaccessibilité, "NVE" non vérifié pour cause d'exploitation.

IV.0 RÉFÉRENCES DES APPAREILS DE MESURAGE

Les appareils de mesure listés ci-dessous sont ceux en dotation du collaborateur et leur utilisation est en fonction des 
caractéristiques de l’installation.

Désignation

Isolement : MEGGER MFT1835

Résistance de prise de terre : MEGGER MFT1835

Résistance de boucle de défaut : MEGGER MFT1835

Continuité des circuits de protection : MEGGER MFT1835

Dispositif à courant différentiel résiduel : MEGGER MFT1835

Contrôleur permanent d'isolement (CPI) :

Lorsque dans les tableaux IV.4 et IV.5 du présent chapitre, un résultat ne satisfait pas aux critères définis au chapitre IV.1-3 ci-
après, il est affecté du signe * et la non-conformité correspondante est explicitée au chapitre I par l'observation portant le numéro 
indiqué au droit dudit résultat.

Un composant de l'installation peut faire l'objet d'une observation même lorsque les résultats des mesures et essais qui lui sont 
associés sont satisfaisants. Dans ce cas, l'observation porte sur des prescriptions autres que celles visées par le présent chapitre 
et elle est explicitée au chapitre I.

IV.1 ETENDUE ET MÉTHODOLOGIE DES MESURAGES ET CRITÈRES D'APPRÉCIATION 
DES RÉSULTATS

IV.1-1 ETENDUE DES MESURES

Dans le cadre de la vérification, il a été procédé conformément au paragraphe 2 de  l'annexe I et au paragraphe 2.6 de l'annexe 
II de l'arrêté du 26 décembre 2011 aux mesures suivantes :

* Résistance d'isolement des circuits BT sur :
- les appareils portatifs à main et mobiles de classe I,
- les matériels fixes et semi-fixes de classe I dont la mise à la terre est inexistante ou défectueuse,
- les circuits dont le dispositif différentiel est défectueux ou absent.

* Continuité de mise à la terre de la totalité des appareils, prises de courant et appareils d'éclairages fixes pour une vérification 
initiale ou sur demande de l'inspection du travail et avec un échantillonnage pour les vérifications périodiques correspondant :

- à la moitié des prises de courant accessibles dans les locaux de bureaux et de la totalité des prises de courant accessibles 
dans les autres locaux,
- au tiers des appareils d'éclairages fixes,
- à la totalité des autres masses.

* Continuité des circuits de protection entre les différents niveaux de la distribution.
* Essais de tous les dispositifs à courant différentiel résiduel existants.
* Résistance de la ou des prises de terre. Dans le cas où la prise de terre est constituée par un réseau maillé équipotentiel 
(dont l'étendue rend la mesure non significative), la valeur de la continuité du circuit de protection correspondant est indiquée 
dans le tableau des prises de terre du chapitre IV.3.
* Contrôle de fonctionnement des contrôleurs permanent d'isolement existants.
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IV.1-2 MÉTHODOLOGIE DES MESURAGES

La méthodologie repose sur les dispositions des chapitres 61 et 62 de la Norme NF C 15-100.

Mesure de la résistance d'isolement en basse tension

La mesure est effectuée entre chaque conducteur actif et la terre sous une tension adaptée à la tension assignée du circuit.

Mesure de la résistance de continuité des conducteurs de protection, des liaisons équipotentielles et de la continuité des circuits 
de protection entre les différents niveaux de la distribution.

La mesure est effectuée entre chaque masse concernée et le point le plus proche de la liaison équipotentielle principale ; en 
général, ce point est constitué par le distributeur de terre du tableau de distribution correspondant.
Pour la mesure des liaisons entre chaque niveau de la distribution et le niveau suivant : la mesure est effectuée entre chaque 
bornier de terre d'un tableau de distribution d'un niveau et le bornier de terre du tableau du niveau suivant. En cas d'impossibilité, 
il sera procédé à une vérification visuelle des connexions.
Le courant de mesure est de 200 mA au maximum sous une tension  inférieure à 24 V.

Essai de fonctionnement des dispositifs à courant différentiel résiduel

Il est effectué selon l'une des 2 méthodes suivantes :

Méthode 1 (Annexe B du titre 6 de la NF C 15-100) : en raccordant l'appareil de mesure en aval du dispositif, entre une phase 
et un conducteur de protection relié à la terre (méthode du défaut "réel")
ou
Méthode 2 (Annexe B du titre 6 de la NF C 15-100) : en raccordant l'appareil de mesure entre un conducteur actif en amont et 
un autre conducteur actif en aval (essai amont / aval ou méthode de défaut "fictif"). Le courant de déclenchement est mesuré 
en réduisant progressivement la valeur de la résistance variable incorporée à l'appareil de mesure (seule la méthode 2 est 
utilisable dans les installations réalisées en schéma IT).

Mesure de la résistance des prises de terre

Elle est effectuée selon l'une des quatre méthodes suivantes : 

Méthode n°1 (2 piquets)

La mesure requiert la création de 2 prises de terre auxiliaires : l'une permet d'injecter le courant de mesure, l'autre est utilisée 
pour la mesure de la chute de tension engendrée par ce courant.

La prise de terre auxiliaire n° 1, servant à l'injection de courant, est placée à une distance suffisante de la prise de terre à vérifier 
pour que leurs zones d'influence ne se chevauchent pas (si possible, une trentaine de mètres). La prise de terre auxiliaire n°2 
est placée approximativement à mi-distance des autres prises de terre.
Afin de vérifier l'exactitude de la valeur de résistance directement affichée par l'appareil, deux autres mesures sont effectuées 
en déplaçant la prise n°2 d'environ 6 m de part et d'autre de la position initiale.
Si les 3 mesures sont concordantes (écarts inférieurs à 20%) la valeur retenue est la valeur moyenne.
Si les mesures ne sont pas concordantes, une nouvelle série de mesures est réalisée en éloignant la prise de terre n°1.
Méthode n°2 (mesure avec un piquet)

Cette mesure est basée sur le même principe que celle avec deux piquets.
Elle n'est utilisable qu'en schéma TT, la prise de terre de la source servant de prise n° 1.

Méthode n°3 (sans piquet)

Cette mesure s'effectue par enserrage du câble relié à la prise de terre avec une ou plusieurs pinces ampèremétriques : l'une 
injecte une tension, tandis que l'autre mesure le courant qui passe effectivement.
Cette mesure ne s'applique qu'aux prises de terre montées en parallèle, ceci afin de permettre le bouclage du courant.

Méthode n°4 (mesure de résistance de la boucle de défaut : utilisable en schéma TT)

La mesure est réalisée à l'aide d'un appareil de mesure adapté.

Essai des contrôleurs permanents d'isolement (CPI)

L'essai est réalisé au moyen d'un jeu de résistances destinées à provoquer le déclenchement de la signalisation et à vérifier la 
validité de l'affichage numérique lorsque le CPI en est équipé.
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IV.1-3 CRITÈRES D'APPRÉCIATION DES RÉSULTATS

Mesures d'isolement

Les mesures d'isolement réalisées pour les installations du domaine BT entre conducteurs actifs et terre, sont comparées aux 
valeurs définies à l'article 612.3 de la norme NF C 15-100.
La mesure d'isolement est jugée satisfaisante si la valeur mesurée est supérieure aux valeurs suivantes :

0,5 M Ohm (sous 500 Volts) en BT < 500 Volts
1 M Ohm (sous 1 000 Volts) en BT > 500 Volts

Mesures de continuité des conducteurs de protection, des liaisons équipotentielles et de la continuité des circuits de protection 
entre les différents niveaux de la distribution

Le résultat des mesures est comparé aux valeurs données par les références précisées ci-dessous :

a) Lors des vérifications initiales ou sur demande de l'Inspection du Travail

- Pour les installations du domaine BT :
paragraphe D 6.2 du guide UTE C 15-105 dans le cas des installations en schéma TN ou IT en l'absence de note de 
calcul, la résistance des conducteurs de protection est calculée puis comparée aux valeurs du tableau DC du paragraphe 
D.6.1 du guide UTE C 15-105
paragraphe D 6.3 du guide UTE C 15-105 dans le cas des installations en schéma TT.

- Pour les installations des domaines HTA et HTB :
section 413 et 613 de la norme NF C 13-100
parties 412 et 615 de la norme NF C 13-200.
La vérification s'effectue par un examen visuel, en cas de doute, une mesure complémentaire est  réalisée.

b) Lors des vérifications périodiques :

- Pour les installations du domaine BT :
paragraphe D 6.3 du guide UTE C 15-105 quel que soit le schéma des liaisons à la terre.

- Pour les installations des domaines HTA et HTB :
section 613 de la norme NF C 13-100
parties 412 et 615 de la norme NF C 13-200.
La vérification s'effectue par un examen visuel, en cas de doute, une mesure complémentaire est  réalisée.

Mesures des résistances de prises de terre et de boucle de défaut

Le résultat des mesures est comparé aux valeurs données par :

- les articles 411 et 442 de la norme NF C 15-100,
- l'annexe 4.1 du chapitre 41 de la norme NF C 13-100,
- l'article 412 de la norme NF C 13-200.

En schéma TT, la mesure est jugée satisfaisante, si la valeur mesurée est inférieure aux valeurs suivantes :

- 50 Ω pour un dispositif différentiel 1 A,
- 100 Ω pour un dispositif différentiel 500 mA,
- 166 Ω pour un dispositif différentiel 300 mA.

Essais des dispositifs DR

Idn étant le courant assigné de déclenchement différentiel, il est vérifié que le courant différentiel résiduel provoquant le 
déclenchement du dispositif est compris entre Idn/2 et Idn.

Essais des CPI

Les essais, réalisés par référence au document UTE C 63-080, comportent :

- le fonctionnement du dispositif d'essai incorporé,
- le fonctionnement de la signalisation optique incorporée,
- l'existence et le fonctionnement de la signalisation reportée,
- le fonctionnement de l'affichage numérique pour les CPI qui en sont équipés.
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IV.2 VÉRIFICATION DES CONTRÔLEURS PERMANENTS D'ISOLEMENT

Sans objet.

IV.3 RÉSISTANCE DES PRISES DE TERRE

Désignation Localisation de la borne 
principale de terre

Valeur 
précédente

Valeur 
relevée

Barrett
e (état)

Mode 
de 

mesure

Obs. n°

Prise de terre des masses B.T. 8 45 Fermée Boucle
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IV.4 VÉRIFICATION DES TABLEAUX ET CANALISATIONS (BT)

Ces listes regroupent les mesures d'isolement des tableaux, canalisations et récepteurs (d'autres composants associés à ceux-ci 
peuvent également être mentionnés pour faciliter leur identification et leur localisation en particulier s'ils sont affectés d'une non 
conformité), la vérification de la présence, la mesure de la continuité des conducteurs de protection, les essais des dispositifs 
DR, l'examen du réglage des dispositifs de protection au regard des sections de conducteurs, et l'examen du pouvoir de coupure 
des dispositifs de protection.

La valeur du courant de court-circuit maximal dans le cas d'un tableau de distribution, ou le pouvoir de coupure d'un dispositif 
de protection est indiqué entre parenthèse à la suite de la désignation du composant. Le pouvoir de coupure d'un dispositif de 
protection tient compte des caractéristiques de l'appareil et de son éventuelle association avec le dispositif situé immédiatement 
en amont. Le pouvoir de coupure indiqué du dispositif est celui correspondant à sa tension d'utilisation ; de ce fait la valeur 
indiquée peut être inférieure à la valeur du courant de court circuit maximal, sans pour autant qu'une observation soit formulée 
(par exemple dans le cas d'un départ monophasé).

Eu égard aux caractéristiques des matériels électriques, il n'est pas indiqué de pouvoir de coupure du matériel lorsque la valeur 
du courant de court circuit maximal est égale ou inférieure à 3 kA.

Si une valeur est portée au droit du titre d'un tableau dans la colonne " PE ", elle indique la mesure de la continuité entre ce 
dernier et sa référence située en amont.

Nota : Lorsque le résultat d'une mesure n'est pas satisfaisant, il est affecté du signe * et la non-conformité correspondante est 
explicitée au chapitre I par l'observation portant le numéro indiqué au droit du résultat.
Un composant de l'installation électrique peut faire l'objet d'une observation même lorsque les résultats des mesures et essais 
qui lui sont associés sont satisfaisants ; dans ce cas l'observation porte sur des prescriptions autres; elle est explicitée au chapitre 
I.
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Vérification des tableaux et canalisations (page n°1)

La vérification a porté sur la protection contre les surintensités, le fonctionnement des dispositifs DR, la présence 
d'un conducteur de protection associé à la canalisation d'alimentation de tout circuit, la continuité des circuits de 
protection et l'isolement.

Protection Dispositif DR
Désignation - Emplacement Section

(mm²)

Iz

(A)

Type
(1)

Calibre 
ou 

réglage
(A)

Io Tempo
(2)

Essai
(3)

PE
(4)
()

Isol

(M)

Obs
. n°

POSTE DE RELEVAGE

PLATINE EDF (Ik = 3 kA)

   Disjoncteur de branchement 4X16 75 3DDN 30 500 S

ARMOIRE DE COMMANDE (Ik = 3 kA)

   Sectionneur général CÄBLAGE / 4I 63 1, 2

      Pompe1 4G6 36 3D 20

      Pompe1 4G6 36 3D 20

      F1 (PdC = 15 kA) 2X1,5 17 2D 3

      F2 2X1,5 17 1FN 4

      F3 3G2,5 24 2F 16 3

      F2 3G2,5 24 2F 10

      F5 prise de courant (PdC = 4,5 kA) 3G2,5 24 1DN 16 30 S

      FV 3X1,5 17 3aM 1 4

      F6 (PdC = 6 kA) 2X1,5 17 1DN 2

      F7 (PdC = 6 kA) 2X1,5 17 1DN 2

      DM1 (PdC = 4,5 kA) 2X1,5 17 1DN 6

(1) C : Contacteur
 F : Fusible gl, gF ou gG

D : Disjoncteur
SF : Sectionneur-Fusibles

I : Interrupteur
DC : Discontacteu

F : Interrupteur-fusibles
DD : Disjoncteur Différentiel

AD : Fusible AD
ID : Interrupteur différentiel

aM : Fusible aM
PC : Prise de courant

RT : Relais Thermique
° : Pdc par filiation

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles;
la lettre N indique l'absence de dispositif de protection sur le pôle neutre;
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Iz : courant admissible dans la canalisation, tenant compte du mode de pose et incluant l'estimation du facteur global de correction.
(2)  Valeur en ms ou S pour sélectif (3)  Essai du dipositif DR => S : Satisfaisant - NS : Non satisfaisant (4)  Examen visuel => V
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IV.5 VÉRIFICATION DES RÉCEPTEURS (Y COMPRIS D'ÉCLAIRAGE) ET DES PRISES DE 
COURANT

Ces listes regroupent les mesures d'isolement des récepteurs, la vérification de la présence et la mesure de la continuité des 
conducteurs de protection sur les récepteurs, les appareils d'éclairage et les prises de courant (à l'exception bien entendu 
des appareils de classe II); de plus d'autres composants associés à ceux-ci peuvent également être mentionnées pour faciliter 
leur identification et leur localisation, en particulier, s'ils sont affectés d'une non-conformité. Elles regroupent également, le 
cas échéant, l'examen du réglage des dispositifs de protection eu égard à l'intensité nominale du récepteur, l'examen des 
conditions de mise en oeuvre, du matériel et de l'adéquation du degré de protection avec les influences externes du local ou de 
l'emplacement où le composant est installé.

L'absence d'indication de classe d'isolation pour un matériel donné signifie que le dit matériel est de classe I.

Nota : Lorsque le résultat d'une mesure n'est pas satisfaisant, il est affecté du signe * et la non-conformité correspondante est 
explicitée au chapitre I par l'observation portant le numéro indiqué au droit du résultat.
Un composant de l'installation électrique peut faire l'objet d'une observation même lorsque les résultats des mesures et des 
essais qui lui sont associés sont satisfaisants ; dans ce cas l'observation porte sur des prescriptions autres; elle est explicitée au 
chapitre I.
L’absence d’indication dans la colonne continuité signifie que les résultats de mesure de continuité de mise à la terre sont 
conformes.

Affaire n° : 1511N02M0000025 / N° du rapport : 953V0/22/6104
Nature de la mission : Vérification périodique (rapport de référence dit "quadriennal") - Vérification effectuée en application de l'article R. 4226-16 du Code 
du Travail.
Lieu de vérification : SAINT CYR SUR RHÔNE

21/23



Vérification des récepteurs (y compris d'éclairage) et des prises de courant (page n°1)

Protection 
(ou mode de raccordement)

Appareils 
d'éclairage

Prises élec.

Désignation - Emplacement Nb Type
(1)

Calibre ou 
réglage

(A)

Cl
(2)

Exist
ants

Vér
ifiés

Exist
antes

Vérif
iées

Conti
nuité

()

Isol

(M)

Obs. 
n°

LOCAL 5

      Appareil d'éclairage étanche 1 2F 10 1 0

      Prise de courant 1 1DDN 16 2 2

      POMPE 1 (I = 21A) 1 3D 20

      POMPE 2 (I = 21A) 1 3D 20

      Convecteur 1

(1) C : Contacteur
 DC : Discontacteur

D : Disjoncteur
DD : Disjoncteur Différentiel
PI : Protection Interne

I : Interrupteur
ID : Interrupteur différentiel 
IF : Interrupteur Fusible

AD : Fusible AD
aM : Fusible aM
F : Fusible gl, gF ou gG 
RT : Relais Thermique

SF : Sectionneur-Fusibles
PC : Raccordement par prise de 
courant (16A si calibre non précisé)
BAES  : Bloc Autonome d'Eclairage 
de Sécurité
PLES : Point Lumineux d'Eclairage 
de Sécurité

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles;
la lettre N indique l'absence de dispositif de protection sur le pôle neutre;
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Dans le cas où les récepteurs possèdent un dispositif spécifique de protection contre les surintensités, la puissance ou l'intensité est indiquée dans la colonne "désignation".
CE : identifie une machine portant le marquage CE
(2) Classe d'isolation du matériel
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6) LISTE DES BRANCHEMENTS NEUFS ET 
DEMANDES D’URBANISME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Numéro du permis Entreprise Nom Prénom Adresse N° cadastral Objet de la demande Date d'instruction

PC0691932200002 AMAGLIO Isabelle 37 chemin du Petit Mont AC168

non concerné sur cette partie de la 

commune (Construction d'une 

maison d'habitation)

29/04/22

CU 069 193 22 00001 Thien Stéphane 22 passage Servonnière
AC 803 / 798 / 800 / 797 / 

792 / 242 / 243

non concerné sur cette partie de la 

commune 
28/06/22

CU 069 193 22 00005 Buissonière Bernadette 216 chemin de cumelle AC264 Projet batiment artisanal 22/11/22

Documents d'urbanisme instruits en 2022 - St Cyr sur le Rhône



Liste des branchements neufs réalisés en 2022 

  

Client Adresse 

    

    

Nombre total de branchements :  
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7) DETAIL DE L’INDICATEUR P103.2B 
 
 
 
  



Commune de St Cyr sur le Rhône (69560) – Exercice 2022 

 

 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable ふPヱヰン.ヲBぶ 
 

Indice obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous et 

avec les conditions suivantes :  

o Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans 

de réseaux (partie A) sont acquis.  

o Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 

réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 

 

Partie A : Plan des réseaux (15 points) : 

 

15/15 

• ヱヰ points ふVP.ヲンヶぶ : E┝isteﾐIe d’uﾐ plaﾐ des ヴéseau┝ de tヴaﾐspoヴt et de 
distヴiHutioﾐ d’eau potaHle ﾏeﾐtioﾐﾐaﾐt, s’ils e┝isteﾐt, la localisation des ouvrages 

principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, 

réservoir) et des dispositifs généraux de mesures que constituent par exemple le 

Ioﾏpteuヴ du voluﾏe d’eau pヴélevé suヴ la ヴessouヴIe eﾐ eau, le Ioﾏpteuヴ eﾐ aval de 
la station de production d’eau, ou les Ioﾏpteuヴs géﾐéヴau┝ iﾏplantés en amont 

des principaux secteurs géographiques de distribution d'eau potable. 

10 

• ヵ points ふVP.ヲンΑぶ : Défiﾐitioﾐ d’uﾐe pヴoIéduヴe de ﾏise à jouヴ du plaﾐ des 
réseaux afin de prendre en compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à 

jour (extension, réhabilitation ou renouvellement de réseaux) ainsi que les 

doﾐﾐées aIケuises ﾐotaﾏﾏeﾐt eﾐ appliIatioﾐ de l’aヴtiIle R. 554-34 du code de 

l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt. La ﾏise à jouヴ est réalisée au moins chaque année. 

 
Nota : La défiﾐitioﾐ d'uﾐe telle pヴocéduヴe suppose ケu'elle existe et soit ﾏise eﾐ œuvヴe. Eﾐ 
l'absence de travaux, la mise à jour annuelle est considérée comme effectuée. 
 

5 

 

Partie B : Inventaire des réseaux (30 points)  

 

25/30 

• 10 points (VP.238, VP.239 et VP.240) - les 10 points sont acquis si les 2 

conditions suivantes sont remplies : 

o E┝isteﾐIe d’uﾐ iﾐveﾐtaiヴe des ヴéseau┝ ideﾐtifiaﾐt les tヴoﾐçoﾐs de ヴéseau┝ aveI 
mention du linéaire de la canalisation, de la catégorie de 

l’ouvヴage défiﾐie eﾐ appliIatioﾐ de l’aヴtiIle R. ヵヵヴ-ヲ du Iode de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
ainsi que de la précision des informations cartographiques 

défiﾐie eﾐ appliIatioﾐ du V de l’aヴtiIle R. ヵヵヴ-23 du même code (VP.238) et pour 

au moins la moitié du linéaire total des réseaux, les 

informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de transport et 

de distribution (VP.239) 

o La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la 

ﾏise à jouヴ de l’iﾐveﾐtaiヴe des ヴéseau┝. ふVP.ヲヴヰぶ  
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• De ヱ à ヵ points ふVP.ヲンΓぶ :  
Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres, sont rassemblées pour 

la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué 

Ihaケue fois ケue soﾐt ヴeﾐseigﾐés ヱヰ% suppléﾏeﾐtaiヴes du liﾐéaiヴe total, jusケu’à 
90%. 

Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et les 

diamètres sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des 

réseaux : 

Matériaux et diamètres connus pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 1 point 

supplémentaire 

Matériaux et diamètres connus pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 2 

points supplémentaires 

Matériaux et diamètres connus pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 3 

points supplémentaires 

Matériaux et diamètres connus pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 4 

points supplémentaires 

Matériaux et diamètres connus pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 5 

points supplémentaires. 

 

5 

• De 0 à 15 points (VP.241) : 

L’iﾐveﾐtaiヴe des ヴéseau┝ ﾏeﾐtioﾐﾐe la date ou la péヴiode de pose des tヴoﾐçoﾐs 
identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié (50%) du linéaire total des réseaux 

étant renseigné.  

Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour 

la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué 

chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusケu’à 
90%.  

Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les dates ou périodes 

de pose sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux : 

Dates ou périodes de pose connues pour moins de 50% du linéaire des réseaux 

: 0 point 

Dates ou périodes de pose connues pour 50% à 59,9% du linéaire des réseaux : 

10 points 

Dates ou périodes de pose connues pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 

11 point 

Dates ou périodes de pose connues pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 

12 points 

Dates ou périodes de pose connues pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 

13 points 

Dates ou périodes de pose connues pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 

14 points 

Dates ou périodes de pose connues pour au moins 95% du linéaire des réseaux 

: 15 points 
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Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des 

réseaux (75 points)  
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• ヱヰ points ふVP.ヲヴヲぶ : Le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages 

annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges, poteaux incendie, ...) et, 

s’il ┞ a lieu, des seヴvitudes iﾐstituées pouヴ l’iﾏplaﾐtatioﾐ des ヴéseau┝  

10 

• ヱヰ points ふVP.ヲヴンぶ : E┝isteﾐIe et ﾏise à jouヴ au ﾏoiﾐs aﾐﾐuelle d’uﾐ iﾐveﾐtaiヴe 
des pompes et équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de 

stockage et de distribution. 
Nota : en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée 

10 

• 10 points (VP.244) : Le plan des réseaux mentionne la localisation des 

branchements;( seuls les services ayant la mission distribution sont concernés par 

cet item) 

0 

• 10 points (VP.245) : Un document mentionne pour chaque branchement les 

caractéristiques du ou des compteuヴs d’eau iﾐIluaﾐt la ヴéféヴeﾐIe du Iaヴﾐet 
métrologique et la date de pose du compteur ; (seuls les services ayant la mission 

distribution sont concernés par cet item 

10 

• ヱヰ points ふVP.246) : Un document identifie les secteurs où ont été réalisées des 

recheヴIhes de peヴtes d’eau, la date de Ies ヴeIheヴIhes et la ﾐatuヴe des ヴépaヴatioﾐs 
ou des travaux effectués à leur suite  

10 

• ヱヰ points ふVP.ヲヴΑぶ : Maiﾐtieﾐ à jouヴ d’uﾐ doIuﾏeﾐt ﾏeﾐtioﾐﾐaﾐt la loIalisatioﾐ 
des autres interventions sur le réseau telles que réparations, 

purges, travaux de renouvellement 

10 

• ヱヰ points ふVP.ヲヴΒぶ : E┝isteﾐIe et ﾏise eﾐ œuvヴe d’uﾐ pヴogヴaﾏﾏe pluヴiaﾐﾐuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti 

d’uﾐ estiﾏatif poヴtaﾐt suヴ au ﾏoiﾐs ン aﾐsぶ 
0 

• ヵ points (VP.249) : E┝isteﾐIe et ﾏise eﾐ œuvヴe d’uﾐe ﾏodélisatioﾐ des ヴéseau┝, 
portant sur au moins la moitié du linéaire de réseaux et permettant notamment 

d’appヴéIieヴ les teﾏps de séjouヴ de l’eau daﾐs les ヴéseau┝ et les IapaIités de 
transfert des réseaux. 
Nota : les variables mentionnées ci-dessus sous le nom VP.xxx permettent de faire le lien 

avec le site de l'observatoire national des services publics d'eau et d'assainissement 

(SISPEA) qui propose la saisie des indicateurs et données du RPQS. 

0 

 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable ふPヱヰン.ヲBぶ :  
Parties A + B + C  

 

90/120 



Annexes - Rapport annuel du Délégataire    
 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8) MOYENS DE L’ENTREPRISE 
 
 
 



  Rapport annuel du délégataire 
 

 

 

  
1 

 

 

 
 
 
 

ANNEXE 
 

PRÉSENTATION DE L’ENTREPRISE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOMMAIRE 

I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE ................................................................................................ 2 

II. ORGANISATION DU SERVICE ............................................................................................. 9 

III. ORGANISATION DE L’ASTREINTE ..................................................................................... 24 

IV. MESURES DE PRÉSERVATION DE L’ENVIRONNEMENT ...................................................... 26 

V. ÉVOLUTION TECHNIQUE ET NORMATIVE ......................................................................... 30 
  



  Rapport annuel du délégataire 
 

 

 

  
2 

I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
 
 

I.1 NOTRE ENTREPRISE 
 
 

I.1.1 Service Réseaux au sein de CHOLTON 

 
Le Service Réseaux de l’eﾐtヴepヴise CHOLTON est uﾐ seヴ┗iIe à paヴt eﾐtiXヴe de l’eﾐtヴepヴise, 
spYIialisY daﾐs la gestioﾐ des seヴ┗iIes puHliIs d’assaiﾐisseﾏeﾐt et d’eau potaHle depuis plus de ヲヰ 
ans.  
 
Nous possYdoﾐs uﾐe solide e┝pYヴieﾐIe daﾐs l’eﾐtヴetieﾐ, la suヴ┗eillaﾐIe et la ﾏaiﾐteﾐaﾐIe de 
réseaux et ou┗ヴages aﾐﾐe┝es ふstatioﾐ d’Ypuヴatioﾐ, statioﾐ de tヴaiteﾏeﾐt, ヴYseヴ┗oiヴ, poste de 
ヴelX┗eﾏeﾐt…ぶ.  
 
Notre entreprise est la seule PME régionale indépendante suヴ le ﾏaヴIhY de l’eau et de 
l’assaiﾐisseﾏeﾐt a┗eI la gestioﾐ de plus de ヵΒ ヰヰヰ aHoﾐﾐYs.  
 
Notre entreprise est : 

 Présente et installée dans la région depuis 60 ans ; 
 Possède une solide expérience et de sérieuses références dans la gestion de réseaux 

d’assaiﾐisseﾏeﾐt et d’eau potaHle ; 
 Est IoﾐstituYe d’hoﾏﾏes de teヴヴaiﾐ e┝pYヴiﾏeﾐtYs et IoﾏpYteﾐts ; 
 Dispose de moyens adaptés. 

 
Nous regroupons ainsi expérience et savoir-faiヴe au seヴ┗iIe de la IoﾐstヴuItioﾐ et de l’affeヴﾏage de 
ヴYseau┝ d’assaiﾐisseﾏeﾐt et d’eau potaHle daﾐs les ﾏeilleuヴes Ioﾐditioﾐs de ケualitY et de sYIuヴitY. 
 
 
Nos compétences et nos moyens nous permettent de faire face aux aléas et aux difficultés liées à 
la gestioﾐ de ヴYseau┝ d’assaiﾐisseﾏeﾐt et d’eau potaHle.  
 
Nous disposoﾐs d’uﾐ stoIk de piXIes allaﾐt du Ø ヶヰ au Ø ヶヰヰ ﾐYIessaiヴes au┝ iﾐteヴ┗eﾐtioﾐs 
urgentes. La liste des personnes à contacter est systématiquement fournie aux collectivités afin 
d’assuヴeヴ uﾐ seヴ┗iIe d’astヴeiﾐte.  
 
Ces dispositions sont applicables pendant toute la durée du contrat, afin de prévenir les exigences 
en matière de qualité, sécurité et ヴespeIt de l’eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt.  

 
 
 
 
 

  

Des Hommes, Un Savoir Faire, Une PME 
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I.1.2 CooヴdoﾐﾐYes de l’eﾐtヴepヴise 

 
FORME JURIDIQUE :    SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEES 
 
ADRESSE DU SIEGE SOCIALE:   197 Ancien Canal de la Madeleine  

BP 81 
      69440 SAINT MAURICE SUR DARGOIRE 
 
TELEPHONE :    04 77 29 61 10     
 
TELECOPIE :    04 77 29 65 05  
 
ADRESSE INTERNET :   cholton@choltonserp.com   
 
AGENCE RHODANIENNE :  39, Rue Paul et Marc Barbezat 
     69 150 DECINES  
     Tél : 04 78 49 43 09                                                                  
 
AGENCE ISEROISE :   Zone Artisanale n° 108 
     Route de Jarcieu     
     38 270 PACT 
 
AGENCE DE L’AIN :   Le Bourg 
     01 090 GENOUILLEUX 
 

CAPITAL SOCIAL :              500 785 Euros 
 
N° REGISTRE DU COMMERCE :  674501207 LYON 
 
N° INSEE :    674 501 267 00084 
 
CODE APE :    4221Z 
 
ANNEE DE CREATION :   Entreprise Personnel   1954 
 1ère transformation en SA 1967 
 2ème transformation en SAS 2002 
 
EFFECTIF AU 1er JANVIER 2019 :   Cadre  12 
     Etam 47 
     Ouvriers 149 
  

mailto:cholton@choltonserp.com
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Notヴe PME est pヴYseﾐte daﾐs diffYヴeﾐts seIteuヴs d’aIti┗itYs : 
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I.2 NOTRE LOCALISATION 
 
 
Les activités du Service Réseaux de l’Eﾐtヴepヴise CHOLTON se ヴYpaヴtisseﾐt à YgalitY à paヴtiヴ des 
bases suivantes : 

 CHABANIERE,  où est situé le siège social, pour un tiers de ses activités, 

 DECINES, doﾐt l’ageﾐIe gXヴe uﾐ seIoﾐd tieヴs d’aIti┗itYs daﾐs le Rhôﾐe, 

 L’ageﾐIe de PACT a┗eI le dernier tiers des réalisations en Isère et en Ardèche. 

 L’ageﾐIe de GENOUILLEUX pouヴ les aIti┗itYs daﾐs l’Aiﾐ. 

 
Notre siège social est installé, avec son dépôt, à ST MAURICE SUR DARGOIRE en bordure de 
l’autoヴoute Aヴ7. 
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I.3 NOS CONTRATS 
 

Dép Commune ou Syndicat Objet du contrat 
Date du 
contrat 

69 Ampuis Affeヴﾏage de l’eau potaHle 1996 

69 Ternay Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 1998 

38 Les Côtes d’Aヴe┞ Affeヴﾏage de l’eau potaHle 1999 

69 Saint Cyr sur Rhône Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2000 

69 Saint Laurent de Mûre Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2003 

42 Saint Appolinard Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2003 

69 Ampuis Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2004 

69 Toussieu Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2007 

69 Toussieu Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2008 

38 Pont de Chéruy Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2009 

69 
Syndicat Intercommunal Pont 
de Sollières 

Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2009 

71 Pourlans Affeヴﾏage de l’eau potable 2011 

38 Les Roches de Condrieu Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2011 

38 Les Roches de Condrieu Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2011 

42 La Grand Croix Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2011 

42 Chateauneuf Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2012 

69 Chaponnay Affermage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2013 

69 Chabanière Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2013 

42 Saint Genest Lerpt Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2015 

38 ViennAgglo Nord Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2017 

42 Chateauneuf Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2017 

69 Simandres Affeヴﾏage de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2017 

38 Jardin Affeヴﾏage de l’eau potaHle 2018 

    

 
Nos équipes sont parfaitement qualifiées et expérimentées pouヴ l’eﾐtヴetieﾐ, la suヴ┗eillaﾐIe et la 
ﾏaiﾐteﾐaﾐIe de ヴYseau┝ d’eau potaHle et d’assaiﾐisseﾏeﾐt aiﾐsi ケue pouヴ la réalisation de travaux 
sur ces réseaux. 
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I.4 NOTRE DÉMARCHE QUALITÉ 
 
 

Nous sommes titulaires de la certification 
ISO 9001 version 2008 

Certificat n° 200309727 depuis août 1999. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notre certificat a été délivré par MOODY CERTIFICATION France. 

Le périmètre de certification est le suivant :  

 Gestioﾐ et affeヴﾏage de ヴYseau┝, de statioﾐs de tヴaiteﾏeﾐt d’eau et d’assaiﾐisseﾏeﾐt, 
de stations de pompage et de refoulement ;  

 Travaux de pose de réseaux humides et secs, de génie civil, de terrassement et de 
fonçage ; 

 Tヴavau┝ d’iヴヴigatioﾐ. 

 
Notre système qualité est composé des documents suivants :   

 uﾐ ﾏaﾐuel d’assuヴaﾐIe ケualitY  
 un plan assurance qualité  
 des procédures qualité 
 des fiIhes d’iﾐstヴuItioﾐs 
 des documents de fonctionnement (plan qualité propre à chaque chantier, fiche 

d’eﾐヴegistrement de nos contrôles et essais, fiche de non-conformité) 
 des fiIhes d’aItioﾐs IoヴヴeIti┗es et pヴY┗eﾐti┗es, etI. 
 

La liste des indicateurs Qualité est  en annexe. 
 
Ces documents sont gérés, suivis et tenus à jour par notre Animateur Qualité :  

Madame MORONI-SERPOIX Audrey. 
Ils sont à la disposition de nos clients sur simple demande. 

 
 
Notre Entreprise, indépendante et autonome, est certifiée ISO 9001 et est co-fondatrice de la 
FYdYヴatioﾐ des DistヴiHuteuヴs d’Eau IﾐdYpeﾐdaﾐts (FDEI). 
 
Notre structure respecte un engagement professionnel et lutte contre un quasi-monopole. 
 
Notヴe ┗oloﾐtY est d’offヴiヴ un service de haute qualité à un prix équitable. 
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II. ORGANISATION DU SERVICE 
 
 

Nous nous engageons à mettre à disposition de nos collectivités du personnel qualifié et 
compétent ainsi que du matériel adapté à chaque intervention. Par conséquent, nous ne ferons 

pas appel à la sous-traitance sauf pour des prestations spécifiques telles que les contrôles 
électriques normatifs. 

 
 

II.1 NOS MOYENS HUMAINS 
 
 
Le Service Réseaux est plaIY sous l’autoヴitY de Christian CHOLTON, Directeur Général de 
l’eﾐtヴepヴise. 
 
Notヴe eﾐtヴepヴise ヴepヴYseﾐte uﾐ effeItif gloHal d’eﾐ┗iヴoﾐ 206 personnes.  
 
Nous nous engageons à mettヴe eﾐ œu┗ヴe les ﾏo┞eﾐs huﾏaiﾐs nécessaires pour la bonne 
exécution de nos interventions. Pouヴ Iela, ﾐos Yケuipes d’iﾐteヴveﾐtioﾐ pouヴヴoﾐt Ztヴe ヴeﾐfoヴIYes 
par du personnel qualifié de notre entreprise, en fonction des impératifs.  
 

II.1.1 Organigramme et effectif 

 
Liste du personnel 
 

Poste Nombre de personnes affectées 

Responsable étude et développement  3 

Responsable technique  5 

Responsable service clientèle  1 

Responsable de secteur d'exploitation  4 

Conducteur de travaux      12 

Secrétaire administrative 5 

Agent clientèle 5 

Electrotechnicien 25 

Agent de l'eau et de l'assainissement 16 

Conducteur d'engins 44 

Chauffeur opérateur hydrocureur 4 

Chef d'équipe  25 

Agent de travaux 46 

Chauffeur opérateur aspiratrice excavatrice 2 

Mécanicien 4 

Carrossier peintre 1 

Serrurier, soudeur 1 

Magasinier 1 

Projeteur dessinateur 3 

TOTAL 206 
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II.1.2 Secteur technique 

 
C’est au seiﾐ de Ie seIteuヴ ケue soﾐt assuヴYes les Ytudes et la gestioﾐ des iﾐstallatioﾐs et ヴYseau┝ 
ケue ﾐous oﾐt IoﾐfiYes les ﾏaîtヴes d’ou┗ヴages.  
 
 
Le responsable technique et les quatre responsables de secteur encadrent les 8 équipes 
d’iﾐteヴ┗eﾐtioﾐs IhaヴgYes d’assuヴeヴ le Hoﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des iﾐfヴastヴuItuヴes, l’eﾐtヴetieﾐ des 
ouvrages, tant préventif que curatif et les 5 équipes travaux.   
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Fiﾐ de réparatioﾐ d’uﾐe fuite 

Équipes Travaux  
 
Les interventions programmées comme les urgences sont 
effectuées par une équipe de deux personnes équipées 
des matériels nécessaires à la prestation souhaitée.  
 
Si l’iﾐteヴveﾐtioﾐ est plus conséquente, des équipes 
CHOLTON Canalisateurs et l’eﾐseﾏHle du ﾏatYヴiel 
de l’eﾐtヴepヴise peu┗eﾐt Ztヴe ﾏoHilisYes si ﾐYIessaiヴe. 

 

Suivant le type de travaux à effectuer, les démarches nécessaires sont systématiquement 
entreprises préalablement par notre assistante administrative assisté du responsable de secteur, 
telles que : 

 DYIlaヴatioﾐ d’Iﾐteﾐtioﾐ de CoﾏﾏeﾐIeﾏeﾐt de Tヴa┗au┝ ふDICTぶ, 
 Autorisation de voirie, 
 Eﾐtヴetieﾐ a┗eI l’iﾐtYヴessY, 
 EtI…. 

 

Équipes Hydrocurage 
 

Les interventions programmées comme les urgences sont effectuées par une équipe de 2 
personnes : 

 1 opérateur 

 1 aide opérateur 

Uﾐe deu┝iXﾏe Yケuipe peut iﾐteヴ┗eﾐiヴ eﾐ Ias d’aIti┗itYs iﾐteﾐses et de pYヴiodes sIolaiヴes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaque équipe possède ses E.P.I.,son détecteur de gaz, son matériel de signalisation et 
d’oHtuヴatioﾐ.  

Équipe 2 

Équipe 1 
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Équipes Électrotechnique 
 
Nos électrotechniciens ont à leur charge les missions d’eﾐtretien préventif 
des installations.  Ils interviennent sur les équipements et dans les armoires 
YleItヴiケues de di┗eヴs t┞pe d’ou┗ヴages : postes de ヴelX┗eﾏeﾐt, statioﾐs de 
pヴoduItioﾐ et de tヴaiteﾏeﾐt, statioﾐs d’Ypuヴatioﾐ…  
 

 
Ils sont habilités pour les interventions sous haute tension, et 
foヴﾏYs pouヴ l’eﾐseﾏHle  des Yケuipeﾏeﾐts tels ケue les 
dispositifs de tYlYgestioﾐ ふSofヴel, Peヴa┝, Dat…ぶ et Yケuipeﾏeﾐt 
de supervision (Topkapi).  
 
 
 

 
En ce qui concerne la maintenance des équipements et des ouvrages, de 
nombreux contrôles sont effectués par nos agents tels que : contrôle de la 
Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ d’Yﾐeヴgie et de l’YIhauffeﾏeﾐt, test ┗iHヴatoiヴe, ┗YヴifiIatioﾐ 
de la IapaIitY h┞dヴauliケue, Ioﾐtヴôle du ﾐi┗eau d’huile, Ioﾐtヴôle d’iﾐteﾐsitY 
et de puissance, étalonnage des appareils de mesures, vérification des 
seuils ふpoiヴes de ﾐi┗eau┝, soﾐdes…ぶ, … 

 
 
Équipes Exploitation 
 
Nos ageﾐts de l’eau et de l’assaiﾐisseﾏeﾐt  sont qualifiés pour les opérations courantes suivantes : 

 Entretien et maintenance de stations de traitement (eau potable et eaux 
usées) : analyses de la qualité des eaux, gestion du bon fonctionnement, 
nettoyage et entretien courant des équipements, gestion des 
approvisionnements en réactifs et évacuation des sous-produits, 
suヴ┗eillaﾐIe de l’Ytat gloHal du patヴiﾏoiﾐe ;  

 
 Entretien et maintenance de postes de relevage, pompage et 

surpresseurs : nettoyage et entretien courant des équipements 
 

 Exploitation des réseaux d’assaiﾐisseﾏeﾐt : campagnes de recherche 
d’eau┝ Ilaiヴes paヴasites, ┗YヴifiIatioﾐ du tau┝ d’eﾐIヴasseﾏeﾐt, ﾏise à jouヴ de 
plans, repérage de réseaux, inspection visuelle et télévisuelle, contrôles de 
branchements ; 

 
 E┝ploitatioﾐ des ヴYseau┝ de distヴiHutioﾐ d’eau potaHle : suivi de la qualité 

de l’eau distヴiHuYe, eﾐtヴetieﾐ et ﾏaiﾐteﾐaﾐIe des ヴYseヴ┗oiヴs, ヴeIheヴIhe de 
fuite, essais poteau┝ iﾐIeﾐdie, eﾐtヴetieﾐ, ﾏaﾐœu┗ヴe et ヴYglages de oヴgaﾐes 
de réseau,  
 

 Interventions auprès des abonnés : analyses, réparation de fuites ou 
casses, relevé de compteur, contrôle de branchements. 
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Nos équipes Électrotechnique et Exploitation assurent également les opérations de réparation et 
de renouvellement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Astreinte 

 Nous la dYIoﾏposoﾐs eﾐ plusieuヴs ﾐi┗eau┝ d’iﾐteヴ┗eﾐtioﾐ : 

Niveau Missions Localisation 

Cadre ou niveau 1 

1 agent 

ReIe┗oiヴ et ケualifieヴ l’eﾐseﾏHle des 
interventions en provenance des 
abonnés et/ou des alarmes. 

Garantir et engager les moyens 
compensatoires nécessaires  

Gérer les relations institutionnelles 

Périmètre du contrat  

Délai : immédiat 

Technique ou niveau 2 

1 agent 

Iﾐteヴ┗eﾐiヴ et ヴYsoudヴe l’eﾐseﾏHle des 
désordres techniques en provenance 
du s┞stXﾏe d’e┝ploitatioﾐ  

Périmètre du contrat 

Délai : immédiat 

Appui électromécanique 
ou niveau 3 

1 agent 

Interventions électromécaniques et ou 
autoﾏatisﾏes ﾐ’a┞aﾐt pas pu Ztヴe 
traitées par niveau 2 

Mutualisation 

 Délai : sous 2 heures 

Travaux ou niveau 4 

2 agents 

Iﾐteヴ┗eﾐtioﾐs ヴYseau d’eﾐ┗eヴguヴes ﾐe 
pouvant être traitées par niveau 2 

Mutualisation  

Délai : sous 2 heures 

L’eﾐseﾏHle du peヴsoﾐﾐel d’astヴeiﾐte est mobilisable rapidement pour être opérationnel en moins 
de deux heures. 

 L’Yケuipe d’astヴeiﾐte Tヴa┗au┝ est eﾐ possessioﾐ à leuヴ doﾏiIile d’uﾐe ﾏiﾐi-pelle, d’uﾐ fouヴgoﾐ 
équipé pour assurer une intervention sur réseau et branchements (signalisation, pilonneuse, 
marteau piqueur, pompe < 30 m3/h, éclairage, ..) ainsi que tout le matériel de protection et de 
signalisation nécessaire. 

 

 

Opératioﾐ de ﾏaiﾐteﾐaﾐIe sur uﾐe poﾏpe à ligﾐe d’arHre de 400 ﾏ3
/h 
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Encadrement et gestion du contrat 
 
Les contrats de prestations et de délégation sont gérés par des responsables de secteur encadrés 
par un responsable technique.  

 

Le responsable de secteur est : 

 

 l’interlocuteur privilégié de la Collectivité. Il est présent à vos côtés pour le suivi des 
travaux afin de garantir la pérennité du patrimoine. Il assure également son rôle de conseil 
pour le renouvellement de conduites  et vous suggérer des améliorations à apporter sur 
vos installations ; 
 

 l’iﾐteヴloIuteuヴ pヴi┗ilYgiY de ┗os aHoﾐﾐYs pouヴ la pヴYpaヴatioﾐ de ﾐou┗eau┝ ヴaIIoヴdeﾏeﾐts 
et d’Y┗eﾐtuels souIis de ケualitY de l’eau ;  

 

 le suppoヴt teIhﾐiケue des ageﾐts de teヴヴaiﾐ pouヴ gaヴaﾐtiヴ la ケualitY de l’eau et s’assuヴeヴ des 
performances des installations et réseaux ; 

 

 l’eﾐIadヴeﾏeﾐt des Yケuipes pouヴ la gestioﾐ ケuotidieﾐﾐe des iﾐteヴ┗eﾐtioﾐs de pヴY┗eﾐtioﾐ et 
de réparation. 

 
 

Le responsable de secteur et le responsable technique suivent avec vous le contrat par le biais de 
rencontres trimestrielles. Ces ヴYuﾐioﾐs foﾐt l’oHjet d’uﾐ Ioﾏpte ヴeﾐdu diffusY à l’eﾐseﾏHle des 
participants. 
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Expertise 
Notヴe eﾐtヴepヴise dispose d’uﾐe IoﾏpYteﾐIe d’e┝peヴtise dans le domaine de la production de 
l’eau potaHle et du traitement des eaux usées grâce à son savoir-faire et son expérience, 
hYヴitage de plus ン0 aﾐs d’aItivitYs. 
Cette compétence nous permet de réaliser des expertises opérationnelles sur site (diagnostic, 
audit, ヴeIheヴIhe des pヴoHlYﾏatiケues et des solutioﾐs appヴopヴiYes…ぶ. 
 
En effet, les installations de production d'eau potable et de traitement des eaux usées peuvent 
devenir obsolètes avec le temps. La réglementation évolue, de nouvelles molécules doivent être 
prises en compte et les procédés de traitement sont amenés à évoluer. Également, l'intégration de 
la démarche de développement durable est aujouヴd’hui uﾐe pヴYoIIupatioﾐ esseﾐtielle. 
 
L’e┝peヴtise des iﾐstallatioﾐs doﾐt la gestioﾐ ﾐous est IoﾐfiYe est iﾐIoﾐtouヴﾐaHle pouヴ pou┗oiヴ 
anticiper les évolutions de celles-ci. 
 

 

 

   

 
Compétences de nos experts : 

 

 

- Audit général de statioﾐs d’Ypuヴatioﾐ, de statioﾐs de pヴoduItioﾐ et de tヴaiteﾏeﾐt d’eau 
potable (analyse et étude des ouvrages existants, recueil et analyse de données, étude 

de scénarii en fonction des différentes possibilités de fonctionnement des ouvrages)  

- Solutions de mises aux normes 

- Étude de réhabilitation 

- Étude technico-économique (diagnostic, prescriptions, estimation financière) 

- Expertise et aide à la conception de nouveaux ouvrages  

- Optimisation des performances et audit énergétique (diminution des consommations 

énergétiques, optimisation des consommations en produits de traitement, amélioration 

des rendements) 

- Expertise mécanique des équipements (détermination de taux de renouvellement 

adéquat et du type de maintenance à réaliser)  

- Étude de sécurisation des sites 

- Étude de la vulnérabilité des installations vis-à-vis des actes de malveillance 

- Étude de renouvellement de conduites  

- Étude de faisabilité et assistance technique pour la mise en place d’iﾐstallatioﾐs 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt ﾐoﾐ IolleItif 
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II.1.3 Secteur clientèle 

 
Ce seヴ┗iIe est gYヴY paヴ ﾐotヴe ヴespoﾐsaHle gestioﾐ des Ioﾐtヴats ふiﾐgYﾐieuヴ des teIhﾐiケues de l’eauぶ, 
assistY d’uﾐ seIヴYtaヴiat-IoﾏptaHle pouヴ les opYヴatioﾐs liYes à l’e┝ploitatioﾐ de Ioﾐtヴats eﾐ Iouヴs.  
 
Les ageﾐts ClieﾐtXle, sous l’autoヴité du responsable du service, assurent la gestion des relèves, le 
sui┗i du fiIhieヴ aHoﾐﾐY ふﾏutatioﾐ d’aHoﾐﾐeﾏeﾐt, ou┗eヴtuヴe et feヴﾏetuヴe de Ioﾐtヴatぶ, l’Yditioﾐ des 
factures, les relances, les encaissements, les reversements, la gestion des paiements ainsi que la 
tenue des permanences. 
 

L’ageﾐt ClieﾐtXle est l’iﾐteヴloIuteuヴ uﾐiケue des aHoﾐﾐYs de votヴe Ioﾐtヴat. 
 

Ce secteur permet une gestion efficace des abonnements des usagers.  

En contactant le : 
04 77 29 68 91 

 
Tout administré peut rapidement devenir usager du 
service.  
 
Il suffit alors de quelques informations essentielles (date 
d’aヴヴi┗Ye, ﾐuﾏYヴo de Ioﾏpteuヴ, ヴele┗Y du Ioﾏpteuヴ…ぶ 
pour mettre en place un nouvel abonnement. Cette 
démarche est voulue simple et rapide.  
De plus, tous les modes de paiement modernes sont 
acceptés pour la régularisation des factures des usagers.  
 

C’est au seiﾐ de Ie ﾏZﾏe seIteuヴ ケue soﾐt gYヴYs les impayés. Un système de relance des usagers 
est en place. Après deux relances, une étude de chaque dossier est réalisée avec la Collectivité 
pour mettre en évidence les cas de précarité-pauvreté et adapter la procédure de recouvrement.  

 

Nous adhérons au Fond de Solidarité, dispositif destiné exclusivement à aider les usagers en 
situation de précarité-pau┗ヴetY à pa┞eヴ leuヴ faItuヴe d’eau aiﾐsi ケu’à la MYdiatioﾐ de l’eau, outil 
destiﾐY au┝ aHoﾐﾐYs pouヴ la gestioﾐ à l’aﾏiaHle des litiges. 
 

Le service Clientèle est ouvert du Lundi au Vendredi 

de  8h00 à 12h30 et de 13h30 à 18h00 
 

En dehors de ces horaires, et pour résoudre en urgence  

tous les problèmes techniques auxquels ils sont confrontés,  

le numéro d’astヴeiﾐte est à la disposition de nos clients : 

04 77 29 68 91 
 

Également, un site Internet est à la disposition de nos abonnés. Notre objectif est de permettre à 
nos usagers de suivre par ce biais leurs consommations ainsi que nos interventions. Nous 
souhaitons donner à nos abonnés la possibilité de régler leur facture via Internet, en supplément 
des moyens modernes mis actuellement à leur disposition tels que TIP, carte bancaire, espèces, 
mensualisation… 
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II.2 NOS MOYENS MATÉRIELS 
 

II.2.1 Stock de pièces 

 
L’eﾐtヴepヴise CHOLTON dispose suヴ soﾐ dYpôt de Saiﾐt MauヴiIe suヴ Daヴgoiヴe d’uﾐ stoIk estimé à 
plus de ヵ00 000 € de Iaﾐalisatioﾐs et piXIes de ヴaIIoヴds. L’eﾐseﾏHle est ヴYguliXヴeﾏeﾐt 
approvisionné aussi bien pour les tuyaux, raccords ou robinetterie. Cela nous peヴﾏet d’assuヴeヴ les 
commandes urgentes et de moyenne importance.  
 
 

 
Pouヴ ヴYaliseヴ les tヴa┗au┝ d'eau potaHle et d’assaiﾐisseﾏeﾐt, les fouヴﾐituヴes utilisYes sont des 
matériaux homologués NF ou soumis à votre agrément dans le cas de matériaux d'apport. 
 
 

II.2.2 Outils et équipements 

 
Chacune de nos équipes possède son propre matériel. Cependant, en cas de circonstances 
alYatoiヴes, ﾐos Yケuipes pouヴヴoﾐt Ztヴe ヴeﾐfoヴIYes paヴ le ﾏatYヴiel touヴﾐaﾐt de l’eﾐtヴepヴise ふC.f. liste 
ci-après 
 
Nous possédons également du matériel spécifique à notre métier. 
 
 
 
 
 

Inspection télévisuelle Localisation de conduites Recherche de fuite 



  Rapport annuel du délégataire 
 

 

 

   
19 



  Rapport annuel du délégataire 
 

 

 

   
 

20 

II.2.3 Engins et véhicules 

L’eﾐseﾏHle de Ie ﾏatYヴiel est ﾏodeヴﾐe, ヴeﾐou┗elY et adaptY au┝ teIhﾐiケues les plus ヴYIeﾐtes. 
L’eﾐtヴetieﾐ est assuヴY paヴ les ﾏYIaﾐiIieﾐs de l’eﾐtヴepヴise.  

 
Notヴe oHjeItif est de liﾏiteヴ les pollutioﾐs Yﾏises, ケu’elles soieﾐt soﾐoヴes ou de t┞pe gaz à effet de 
seヴヴe, et Ie daﾐs le Hut de liﾏiteヴ la gZﾐe eﾐ┗eヴs les ヴi┗eヴaiﾐs, l’eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt ﾏais  aussi ﾐos 
équipes de travaux.  
 
Une partie de nos terrassements sera effectuée par une aspiratrice excavatrice.  
Cet outil a de ﾐoﾏHヴeu┝ a┗aﾐtages. Tout d’aHoヴd, il est jusケu’à di┝ fois plus ヴapide ケu’uﾐe ﾏiﾐi-
pelle. Il permet de protéger les réseaux mais aussi de réduiヴe l’eﾏpヴise des tヴa┗au┝ et les délais 
d’e┝YIutioﾐ. Les conséquences qui en découlent sont donc une sécurité améliorée sur les 
chantiers et une limitation importante des nuisances pour les riverains. 
 
Véhicules spécialisés  

VéhiIule léger d’hydroIurage 

Matériel d’iﾐterveﾐtioﾐs Camion hydrocureur 19T 

Aspiratrice excavatrice 



  Rapport annuel du délégataire 
 

 

 

   
 

21 

II.2.4 Télégestion et SIG 

 
Télégestion 
 
Notre poste central de télégestion nous 
peヴﾏet de ﾏieu┝ sui┗ヴe l’e┝ploitatioﾐ du 
seヴ┗iIe et d’optiﾏiseヴ le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt 
de nos ouvrages. Il est installé dans nos 
locaux à SAINT-MAURICE-SUR-DARGOIRE. 

 

 

 

Ce poste central permet de : 

 
Centraliser et accéder rapidement 

à toutes les informations issues 

des sites à surveiller, 

Exploiter une base de données qui enregistre toutes les informations (alarmes, données 

temps réel, histoヴiケues, Hilaﾐs..ぶ afiﾐ de Ioﾏpaヴeヴ l’Ytat des iﾐfヴastヴuItuヴes suヴ plusieuヴs 
années, 

Visualiser des s┞ﾐoptiケues gヴaphiケues afiﾐ d’iﾐteヴpヴYteヴ effiIaIeﾏeﾐt les doﾐﾐYes, 
Etre alerté ヴapideﾏeﾐt pouヴ uﾐe ヴapiditY d’iﾐteヴ┗eﾐtioﾐ, 
Générer des ヴappoヴts d’e┝ploitatioﾐ ケui s’Yditeﾐt et s’iﾏpヴiﾏeﾐt autoﾏatiケueﾏeﾐt eﾐ 
fonction des critères de date et heure fixés librement. 

 

Cet équipement nous garantit : 

 

 une information de qualité en temps réel ; 

 une mobilisation rapide de nos équipes ; 

 une traçabilité de tous les évènements passés dans les 

équipements télésurveillés. 

 

 

 

Les iﾐfoヴﾏatioﾐs et les alaヴﾏes paヴaﾏYtヴYes eﾐtヴaîﾐeﾐt l’aleヴte tYlYphoﾐiケue du peヴsoﾐﾐel et soﾐt 
imprimées depuis notre poste central de supervision, situé dans un local spécialement affecté à 
Iette tヴaﾐsﾏissioﾐ d’iﾐfoヴﾏatioﾐs. 
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S┞stXﾏe d’iﾐfoヴﾏatioﾐ gYogヴaphiケue 
 
 
Le s┞stXﾏe d’iﾐfoヴﾏatioﾐ gYogヴaphiケue ﾐous peヴﾏet de : 

 gYヴeヴ l’historique des incidents et interventions de toutes sortes sur le réseau, 

cartographie associée ; 

 archiver et localiser les défaillances : Iasse, fuite… ; 

 planifier la gestion des interventions ; 

 éditer la s┞ﾐthXse aﾐﾐuelle de l’aIti┗itY du seヴ┗iIe. 

 

Nous possédons une licence ArcMap.  
Cet outil nous permet de ヴeﾐdヴe IoﾐsultaHle l’eﾐseﾏHle du SIG paヴ la ColleIti┗itY suヴ l’espaIe ┘eH 
paヴ le Hiais d’uﾐ Iode d’aIIXs : 
 

 Consultation des plans de réseaux ; 

 Fonction de localisation et de navigation dans les plans ; 

 Consultation des données techniques (diamètre et nature des canalisations, interventions 

Y┗eﾐtuelles…ぶ ; 
 Edition de plans sur fond cadastral. 

 
Les informations contenues dans le SIG ne peuvent cependant pas être modifiées à distance. 
 
Les fichiers échangeables sont sous format dwg ,dxf et shp. 
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II.2.5 Moyens de gestion de crise 

 
 

 
 
Logiciel de gestion téléphonique pour le 
laﾐIeﾏeﾐt d’appels tYlYphoﾐiケues siﾏultaﾐYs eﾐ 
grand nombre dans le but de délivrer un message 
préenregistré. 

 
 
 
 
 
 

Mise à disposition de Houteilles et HoﾐHoﾐﾐes d’eau : stock permanent dans nos locaux de 
St MauヴiIe suヴ Daヴgoiヴe, ﾏise eﾐ plaIe de Ioﾐ┗eﾐtioﾐ d’appヴo┗isioﾐﾐeﾏeﾐt a┗eI uﾐ 
commerçant local (Intermarché) et un producteur « Source de Neyrolles » (plus de 450 000 
bouteilles produites par jour) ; 
 

 
 
 
Mise eﾐ plaIe d’uﾐe uﾐitY de tヴaiteﾏeﾐt autonome au chlore gazeux via la FDEI, disponible 
sous ヶh, Iette uﾐitY pouヴヴa Ztヴe ヴeﾐfoヴIYe paヴ la loIatioﾐ d’uﾐitYs de tヴaiteﾏeﾐt ﾏoHiles de 
30 m3/h chacune à installer en parallèle pour augmenter la capacité de traitement 

 
 
 
 

Mise eﾐ plaIe d’uﾐe Iuve aliﾏeﾐtaiヴe de 30 000l via la FDEI, disponible sous 6h, cet 
équipement pourra être soutenue par la location de cuves alimentaires de volumes divers 
en cas de prolongement de crise ; 
 
 

 
 

RYalisatioﾐ d’aﾐal┞ses a┗eI l’uﾐ de ﾐos paヴteﾐaiヴes, les laboratoires CERECO et EUROFINS, 
pouヴ sui┗ヴe l’Y┗olutioﾐ d’uﾐe dYgヴadatioﾐ de la ケualitY de l’eau. 
 
 

 
Mise à dispositioﾐ de l’eﾐseﾏHle du ﾏatYヴiel de l’eﾐtヴepヴise (dont groupes électrogènes, 
poﾏpes…ぶ, de ﾐotヴe stoIk de piXIes et ﾏoHilisatioﾐ de l’eﾐseﾏHle du peヴsoﾐﾐel si 
nécessaire pour réaliser des travaux de réparation en urgence. 
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III. ORGANISATION DE L’ASTREINTE 
 

III.1 NIVEAUX D’ASTREINTE 
 

L’astヴeiﾐte est décomposée en plusieuヴs ﾐi┗eau┝ d’iﾐteヴ┗eﾐtioﾐ : 

Niveau Missions Localisation 

Cadre  

4 responsables de secteur  

ReIe┗oiヴ et ケualifieヴ l’eﾐseﾏHle 
des interventions en provenance 
des abonnés et/ou des alarmes. 

Garantir et engager les moyens 
compensatoires nécessaires et la 
relation institutionnelle 

À ﾏoiﾐs d’uﾐe heuヴe 

Délai : immédiat 

Technique  

4 agents  

Astreinte Loire  

Iﾐteヴ┗eﾐiヴ et ヴYsoudヴe l’eﾐseﾏHle 
des désordres techniques en 
provenance du système 
d’e┝ploitatioﾐ de la ColleIti┗itY 

Périmètre Loire  

Délai : immédiat 

Electromécanique  

4 agents  

Interventions électromécaniques 
et/ou automatismes ﾐ’a┞aﾐt pas 
pu être traitées par niveau 2 

À ﾏoiﾐs d’uﾐe heuヴe 

 Délai : sous 2 heures pour 
approvisionner en pièces 
de rechange particulières 

Travaux ou niveau 4 

4 équipes 

Astreinte Loire 

Iﾐteヴ┗eﾐtioﾐs ヴYseau d’eﾐ┗eヴguヴes 
ne pouvant être traitées par 
niveau 2 

Périmètre Loire 

Délai : sous 2 heures pour 
approvisionner le chantier 

 

Les astreintes Technique et Travaux de la zone géographique Loire  sont menés par 12 personnes, 
soit ン peヴsoﾐﾐes eﾐ siﾏultaﾐY. Ces astヴeiﾐtes seヴoﾐt ヴeﾐfoヴIYes si ﾐYIessaiヴe paヴ l’astヴeiﾐte 
géographique Est / Sud-Est Lyonnais doﾐt l’oヴgaﾐisatioﾐ est ideﾐtique, qui peut elle-même être 
ヴeﾐfoヴIYe paヴ l’eﾐseﾏHle du peヴsoﾐﾐel de l’eﾐtヴepヴise ﾏoHilisaHle eﾐ Ias de gestioﾐ de Iヴise. 
Notヴe oヴgaﾐisatioﾐ peヴﾏet uﾐe ヴotatioﾐ de l’astヴeiﾐte suヴ ヴ seﾏaiﾐes. 
ChaIuﾐe des peヴsoﾐﾐes d’astヴeiﾐte possXdeﾐt soﾐ pヴopヴe ﾏatYヴiel à son domicile relatif à son type 
d’iﾐteヴ┗eﾐtioﾐ. 
Chaケue Yケuipe d’astヴeiﾐte Tヴa┗au┝ est eﾐ possessioﾐ à leuヴ doﾏiIile d’uﾐe ﾏiﾐi-pelle, d’uﾐ fouヴgoﾐ 
équipé pour assurer une intervention sur réseau et branchements (signalisation, pilonneuse, 
marteau piqueur, pompe < 30 m3/h, éclairage, ..) ainsi que tout le matériel de protection et de 
signalisation nécessaire. 
Les astreintes Cadre et Electromécanique couvrent les secteurs géographiques  Est / Sud-Est Lyonnais 
et Loire.  
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III.2 ORGANIGRAMME DE GESTION DE L’ALERTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Intervention sur place avec le 
matériel nécessaire pour 

l’intervention en fonction des 
défauts apparus 

Alarme sur site Incident détecté par 
la supervision 

Incident détecté 
par un usager 

L’agent d’astreinte analyse la 
situation à distance et met en 
place les premières mesures 

conservatoires 

Incident sous contrôle ou résolu 

Si la situation est trop complexe, 
intervention du cadre d’astreinte et/ou 
des autres services d’astreintes et/ou 

de la cellule de crise  

15 min 

1 heure 

2 heures 
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IV. MESURES DE PRÉSERVATION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 
 

IV.1 NOTRE DÉMARCHE 
 
Notヴe eﾐtヴepヴise s’est eﾐgagYe daﾐs uﾐe dYﾏaヴIhe ケualitY, IoﾐIヴYtisYe paヴ la IeヴtifiIatioﾐ ISO Γヰヰヱ.  
 
Afiﾐ d’iﾐsIヴiヴe ﾐos interventions dans le cadre du Développement Durable, nous étudions toute 
possibilité permettant de réduire notre impact suヴ l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt.  
 
A teヴﾏe, ﾐous iﾐsIヴiヴoﾐs l’eﾐseﾏHle de Ies ﾏesuヴes par la certification ISO 14001. 
 
 
 

IV.2 OPTIMISATION DE NOTRE BILAN CARBONE 
 

IV.2.1 Choix des véhicules 

 

Le matériel utilisé lors de nos interventions, dont nous sommes entièrement propriétaires, est 
ヴeﾐou┗elY ヴYguliXヴeﾏeﾐt. Cela ﾐous peヴﾏet aiﾐsi d’a┗oiヴ toujouヴs des ┗YhiIules YケuipYs des 
dernières évolutions technologiques : 

 Moteurs de dernière génération à faible consommation de carburant 
 Limitant les émissions de fumée et gaz polluant 
 Eﾐgiﾐs adaptYs au┝ iﾐteヴ┗eﾐtioﾐs à ヴYaliseヴ, ヴYduisaﾐt aiﾐsi les teﾏps d’iﾐteヴ┗eﾐtioﾐ et paヴ 

IoﾐsYケueﾐt les Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs d’Yﾐeヴgie. 

 
Pour les tヴa┗au┝ poﾐItuels d’h┞dヴoIuヴage, l’utilisatioﾐ d’uﾐe ヴeﾏoヴケue d’h┞dヴoIuヴage est priviliégiée. 
L’oHjeItif est de liﾏiteヴ les dYplaIeﾏeﾐts du Iaﾏioﾐ h┞dヴoIuヴeuヴ de ヱΓ toﾐﾐes et de ヴYaliseヴ aiﾐsi des 
YIoﾐoﾏies d’Yﾐeヴgies fossiles ふutilisatioﾐ d’uﾐ ┗YhiIule produisant 150 grammes de carbone par 
toﾐﾐe/kiloﾏXtヴe au lieu d’uﾐ Iaﾏioﾐ h┞dヴoIuヴeuヴ pヴoduisaﾐt ンヵヰ gヴaﾏﾏes de IaヴHoﾐe paヴ 
tonne/kilomètre). 
 
Pour les travaux de terrassements, une partie de nos terrassements sera effectuée par un camion 
aspirateur. Cet engiﾐ ケui à l’a┗aﾐtage d’e┝Ia┗eヴ les ﾏatYヴiau┝ peut aussi les stoIkeヴ et tヴaﾐspoヴteヴ.  
Cela ヴepヴYseﾐte l’YIoﾐoﾏie d’uﾐ eﾐgiﾐ suヴ les Ihaﾐtieヴs ふsoit uﾐe pelle h┞dヴauliケue, soit uﾐ Iaﾏioﾐぶ  
et ainsi une consommation moindre de carburants. 
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IV.2.2 Déplacements optimisés 

 
Les Iaﾏioﾐs destiﾐYs à appヴo┗isioﾐﾐeヴ ou à Y┗aIueヴ les e┝IYdeﾐts d’uﾐ Ihaﾐtieヴ soﾐt oヴgaﾐisYs suヴ 
leur trajet : 
  Pour rouler au maximum en charge, afin de coordonner évacuation et approvisionnement, et 

d’Y┗iteヴ de loﾐgs paヴIouヴs à ┗ide. 
 Un circuit optimum entre les lieux de fournitures et le chantier, permettant de réduire les 

distances kilométriques. Ce  parcours favorise les voies de communication rapide limitant 
aussi les gènes aux riverains. 

 Par une connaissance et un partenariat avec le tissu des carrières locales, nous permettant 
un approvisionnement de faible distance suivant les différents secteurs géographiques des 
chantiers. 

 Un stationnement en fin de journée des camions à proximité du chantier, évitant ainsi de 
trajet aller-retour vers notre centre de travaux. 

 
De plus, nous mettons à disposition de nos équipes un fourgon permettant le déplacement de tout le 
personnel. Cela évite le déplacement simultané de plusieurs véhicules individuels, réduisant ainsi les 
Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs d’Yﾐeヴgie fossile, aiﾐsi ケu’uﾐ eﾐIoﾏHヴeﾏeﾐt e┝Iessif des paヴkiﾐgs à pヴo┝iﾏitY de la 
zoﾐe d’iﾐteヴ┗eﾐtioﾐ. 
 
Enfin, nous IheヴIhoﾐs s┞stYﾏatiケueﾏeﾐt à ﾐous iﾏplaﾐteヴ à l’aide d’uﾐ teヴヴaiﾐ suヴ les Ioﾏﾏuﾐes 
doﾐt ﾐous soﾏﾏes dYlYgataiヴe. Notヴe oHjeItif est d’e┝ploiteヴ uﾐe zoﾐe de dépôt qui nous permette 
de stoIkeヴ ﾐos ┗YhiIules daﾐs le Iadヴe d’iﾐteヴ┗eﾐtioﾐs suヴ plusieuヴs jouヴs. Ces dYpôts ﾐous 
peヴﾏetteﾐt de liﾏiteヴ ﾐos dYplaIeﾏeﾐts et de ヴYaliseヴ des YIoﾐoﾏies d’Yﾐeヴgie fossile 

 
 
IV.3 RÉDUCTIONS DES POLLUTIONS SONORES 
 
L’eﾐseﾏHle de ﾐos engins, aussi bien les pelles hydrauliques que les camions, est équipé de 
silencieux conformément aux codes du travail. Cette réduction du niveau de décibels permet 
d’attYﾐueヴ les pollutioﾐs soﾐoヴes, toujouヴs Ioﾐtヴaigﾐaﾐtes eﾐ ﾏilieu uヴHaiﾐ. 
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IV.4 PRÉSERVATION DES MATIÈRES PREMIÈRES 
 

Notヴe eﾐtヴepヴise est pヴopヴiYtaiヴe de l’eﾐseﾏHle du ﾏatYヴiel iﾐteヴ┗eﾐaﾐt suヴ le teヴヴaiﾐ. Cela 
représente un parc matériel de 24 pelles hydrauliques de 1.5 à 26 tonnes adaptées à la pose de 
réseaux par : 

 Des gabarits de pelles avec largeur de godets de terrassement en adéquation avec le réseau 
à construire. 

 Des équipements spécifiques tels que des bras multiarticulés permettant de travailler dans 
des secteurs exigus entre des réseaux existants. 

 
De ce fait les largeurs de tranchées sont toujours optimum, ce qui permet un gain sur les volumes de 
matériaux de remblaiement 
 
Aujouヴd’hui, Ytaﾐt doﾐﾐY l’iﾏpaIt eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtal des e┝ploitatioﾐs de IaヴヴiXヴes de ﾏatYヴiau┝ et 
ﾐotヴe ┗oloﾐtY d’iﾐsIヴiヴe les Ihaﾐtieヴs daﾐs le Iadヴe du dY┗eloppement durable, nous vous 
pヴoposeヴoﾐs l’utilisatioﾐ dXs ケue Iela est possiHle d’Éco matériaux.  
 
Ces gヴaﾐulats de ヴeI┞Ilage issus de di┗eヴs hoヴizoﾐs ふHYtoﾐs, pieヴヴes, Hituﾏe…ぶ et doﾐt les 
IlassifiIatioﾐs soﾐt dYfiﾐies et ﾐoヴﾏalisYes paヴ le Ieﾐtヴe d’Ytude de l’Yケuipeﾏeﾐt, seヴoﾐt ﾏis eﾐ 
œu┗ヴe sui┗aﾐt les ヴeIoﾏﾏaﾐdatioﾐs et les agヴYﾏeﾐts de la diヴeItioﾐ de la voirie  
En effet, cela permet une gestion et une économie de nos ressources et gisements naturels. 
 
 

IV.5 GESTION DES DÉCHETS 
 

IV.5.1 Recyclage des matériaux inertes 

 
Depuis uﾐe dizaiﾐe d’aﾐﾐYes, l’eﾐtヴepヴise CHOLTON a uﾐe ┗oloﾐtY foヴte d’iﾐtYgヴeヴ le dY┗eloppeﾏent 
durable à son activité de canalisateurs par le recyclage des matériaux. 
L’eﾐtヴepヴise dispose d’uﾐe ┗YヴitaHle eﾐtitY HasYe suヴ soﾐ site de ST MAURICE SUR DARGOIRE a┗eI la 
soIiYtY SOPROD’EM.  
 
Cette entreprise embauchant quatre personnes dispose sur sa platefoヴﾏe d’eﾐ┗iヴoﾐ uﾐ heItaヴe de 
quatre engins destiné au recyclage : un concasseur, un scalpeur, un cribleur et une chauleuse.  
Les ﾏatYヴiau┝ tヴaﾐsfoヴﾏYs foﾐt eﾐsuite l’oHjet d’aﾐal┞se aupヴXs de laHoヴatoiヴes e┝tYヴieuヴs afiﾐ de 
pouvoir valider leur réutilisation.   
 
Cette plateforme est utilisée comme un véritable pôle de travail afin de favoriser au maximum le 
réemploi des matériaux sur nos chantiers. 
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Afin de limiter au maximum les déplacements, des engins de recyclage pourront être transférés à 
proximité de nos chantiers pour traiter les matériaux non réutilisés sur nos chantiers. 

 
 

IV.5.2 Gestion des produits pétroliers  

 
Uﾐ soiﾐ paヴtiIulieヴ pouヴ la pヴoteItioﾐ de l’eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt est appoヴtY pouヴ Y┗iteヴ toute pollutioﾐ 
avec des produits pétroliers : 

 Gestion des huiles usagers de vidanges des engins par retour et recyclage chez le producteur 

 Entretien de nos engins par nos propres mécaniciens, maîtrisant ainsi la chaîne de recyclage 

 Vidanges et réalisations des pleins de carburants sur des surfaces étanches 

 Mise eﾐ plaIe suヴ ﾐos Ieﾐtヴes de tヴa┗au┝ de sYpaヴateuヴ d’h┞dヴoIaヴHuヴe peヴﾏettaﾐt d’Y┗iteヴ 
tout rejet accidentel dans le milieu naturel. 

 

IV.5.3 Déchets ultimes 

 
 
Les dYIhets ultiﾏes tels ケue l’aﾏiante seront évacués suivant la législation en vigueur vers des 

décharges appropriées de classe I. 
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V. ÉVOLUTION TECHNIQUE ET NORMATIVE 
 

V.1 INFORMATIONS DES SERVICES DE LA PRÉFECTURE 
 
Eﾐ taﾐt ケue soIiYtY feヴﾏiXヴe d’iﾐfヴastヴuItuヴe eﾐ eau potaHle et assaiﾐisseﾏeﾐt, ﾐotヴe Eﾐtヴepヴise est 
informée de l’Y┗olutioﾐ de la ヴYgleﾏeﾐtatioﾐ eﾐ ﾏatiXヴe d’h┞giXﾐe puHliケue paヴ les seヴ┗iIes de la 
D.D.A.S.S. du Rhôﾐe ふAppliIatioﾐ du Plaﾐ VIGIPIRATE, ﾏodifiIatioﾐ des ﾐoヴﾏes de ケualitY des Eau┝…ぶ. 
 
 
 

V.2 ABONNEMENTS A DES REVUES SPÉCIALISÉES 
 
Notre Entreprise, soucieuse d’Ztヴe iﾐfoヴﾏYe des deヴﾐiXヴes Y┗olutioﾐs teIhﾐiケues et ﾐoヴﾏati┗es, est 
abonnée à des nombreuses revues de la presse spécialisée, en particulier : 

 Le Moniteur des Travaux Public et ses annexes, 
 Journal Officiel d la République, 
 Les revues hydrauliques. 

 
 
 

V.3 PARTENARIAT AVEC AGROTEC 
 
Notヴe eﾐtヴepヴise est aItuelleﾏeﾐt eﾐ paヴteﾐaヴiat a┗eI les Ilasses d’eﾐseigﾐeﾏeﾐt supYヴieuヴ de : 

 BTSA Gestioﾐ et Maîtヴise de l’eau : YtaHlissement AGROTEC de Vienne-Seyssuel 
 Licence professionnelle travaux publics : établissements AGROTEC de Vienne-Seyssuel, 

université Lumière Lyon 2 et établissement La Martinière de Montplaisir. 

 
Notre objectif est de développer nos actions pédagogiques en participant à la formation de 
personnel qualifié, par le biais de stages ou projets encadrés ﾏais aussi d’iﾐteヴ┗eﾐtioﾐs diヴeIteﾏeﾐt 
dans les classes.  
 
Principalement, nous tenons à apporter des applications pratiques comme support aux cours 
thYoヴiケues dispeﾐsYs daﾐs les YtaHlisseﾏeﾐts. Pouヴ Ie faiヴe, les Ytudiaﾐts oﾐt l’oIIasioﾐ de sui┗ヴe et 
collaborer à nos interventions de terrain et approfondissent ainsi leurs connaissances.  
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V.4 ADHESION À DES SYNDICATS PROFESSIONNELS 
 

V.4.1 BTP Rhône 

 
La FYdYヴatioﾐ des Bâtiﾏeﾐts et Tヴa┗au┝ PuHliIs du RHONE ﾐous adヴesse les ﾐotes d’iﾐfoヴﾏatioﾐ loヴs 
de chaque évolution normative. 
 
 

V.4.2 FDEI 

 
Notヴe stヴuItuヴe, IofoﾐdatヴiIe de la FYdYヴatioﾐ des DistヴiHuteuヴs d’Eau 
Indépendants (FDEI), respecte un engagement professionnel couvrant nos 
objectifs, notre indépendance ainsi que nos missions. 
En effet, des réunions semestrielles de travail sont organisées avec les 
différents adhérents afin de mettre en commun nos expériences et de 
sui┗ヴe l’Y┗olutioﾐ ﾐoヴﾏati┗e 
 
 
 

V.5 PARTICIPATION AUX DIFFÉRENTS COLLOQUES ET MANIFESTATIONS 
 
Par notre adhésion à la FDEI, nous sommes présents aux différentes prestations relatives à la gestion 
de l’eau telles ケue POLLUTEC, le saloﾐ des Maiヴes…. 
 
Vous trouverez en annexe nos certificats  de qualifications professionnels.  
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V.6 FORMATIONS 
 

V.6.1 Formations extérieures 

 
Notre Entreprise, certifiée ISO 9001, a pour objectif entre autres, la formation et la mise à niveau de 
l’eﾐseﾏHle du peヴsoﾐﾐel. 
 
Pour cela, il participe à des stages particuliers organisés par des structures indépendantes ou par des 
seヴ┗iIes puHliIs tels ケue l’A.R.S. 
 
 

V.6.2 Formations internes 

 
Dans le cadre du maintien en activité des Seniors, notre entreprise met en place des formations en 
iﾐteヴﾐe, aﾐiﾏYes paヴ  les aîﾐYs de l’eﾐtヴepヴise. L’oHjeItif est de faiヴe pヴofiteヴ les plus jeuﾐes d’uﾐe 
expérience riche et entière, et de valoriser les connaissances de nos seniors.  
  
Ces formations portent sur des thèmes variés : 

 Electromécanique des armoires de commande 

 Maintenance des équipements 

 Utilisation de nos différents outils et matériels 

 Réalisation de prises en charge ; 

 Atelier soudure ; 

 Atelier hydrocurage et autres. 

 
Les thèmes des formations sont déterminés avec le concours des employés, et résultent de leurs 
besoins définis au cours des interventions ケu’ils effeItueﾐt.  

 
        
 

Atelier « Prise en charge » 

Atelier « Prise en charge » Atelier « Soudure » 

Atelier « Hydrocurage » 

Atelier « Armoire de commande » 
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